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de SAINTE-LIZAINE. 
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de La Pérouille", le 20 avril 2024, de 13h00 à 18h30, communes de La PEROUILLE et LUANT. 
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Arrêté n° 2024 D 783 du 11 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 42 du PR8+423 au PR8+774, du 18 
mars au 19 avril 2024, à l'occasion de travaux d'enfouissement de câble BT et HTA ENEDIS, 
commune de GOURNAY. 
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Arrêté n° 2024 D 784 du 11 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 43 du PR29+197 au PR30+114, du 18 
mars au 18 mai 2024, à l'occasion de travaux d'enrobés, commune de 
SAINT-MICHEL-en-BRENNE. 
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MEZIERES-en-BRENNE, SAULNAY et SAINTE-GEMME. 
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l'occasion de travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS, communes de VILLIERS, 
ARPHEUILLES, CLION-sur-INDRE, SAULNAY, PAULNAY et SAINT-MICHEL-en-BRENNE. 
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au 16 mai 2024, à l'occasion de travaux de déploiement pour la fibre optique, commune de La 
CHAPELLE-ORTHEMALE 
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Arrêté n° 2024 D 797 du 13 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 22 du PR3+465 au PR4+840, du 15 
mars au 15 mai 2024, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement pour la fibre 
optique, commune de VILLENTROIS-FAVEROLLES-en-BERRY. 
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Arrêté n° 2024 D 798 du 13 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 17 du PR32+878 au PR35+490, du 14 
mars au 10 mai 2024, à l'occasion de travaux de rénovation de la ligne HT pour ENEDIS, 
commune de PALLUAU-sur-INDRE. 
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Arrêté n° 2024 D 799 du 13 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 63D du PR0+000 au PR3+310, du 14 
mars au 10 mai 2024, à l'occasion de travaux de rénovation de la ligne HT pour ENEDIS, 
commune de SAINT-GENOU. 
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Arrêté n° 2024 D 800 du 13 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR33+600 au PR36+700, du 14 
mars au 10 mai 2024, à l'occasion de travaux de rénovation de la ligne HT pour ENEDIS, 
communes de PALLUAU-sur-INDRE et VILLEGOUIN. 
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Arrêté n° 2024 D 801 du 13 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 38 du PR51+900 au PR52+600, du 15 
mars au 15 mai 2024, à l'occasion de travaux de terrassement pour raccordement d'un 
producteur ENEDIS, commune de PRUNIERS. 
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Arrêté n° 2024 D 802 du 13 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Le 
Poiçonnet-Panazol-Limoges Métropole", le 16 mars 2024. 
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Arrêté n° 2024 D 814 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 32 du PR3+512 au PR9+576, du 18 
mars au 30 avril 2024, à l'occasion de travaux de rechargement d'accotement, commune de 
LINGE. 
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Arrêté n° 2024 D 815 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 60 du PR5+580 au PR8+091, du 18 
mars au 18 mai 2024, à l'occasion de travaux de rechargement d'accotement, commune de 
POULIGNY-SAINT-PIERRE. 
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Arrêté n° 2024 D 816 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 20 du PR3+912 au PR10+599, du 18 
mars au 30 avril 2024, à l'occasion de travaux de rechargement d'accotement, communes de 
LUREUIL et DOUADIC. 
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Arrêté n° 2024 D 817 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 53 du PR25+390 au PR26+150, du 18 
mars au 17 mai 2024, à l'occasion de travaux de sécurisation BT, commune de 
SAINT-HILAIRE-sur-BENAIZE. 
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Arrêté n° 2024 D 818 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 53 du PR24+730 au PR25+660, du 18 
mars au 17 mai 2024, à l'occasion de travaux de sécurisation BT, commune de 
SAINT-HILAIRE-sur-BENAIZE. 
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Arrêté n° 2024 D 819 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 62 du PR1+114 au PR1+746, du 18 
mars au 14 juin 2024, à l'occasion de travaux de réalisation de collecteur eau, commune de 
LUREUIL. 
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Arrêté n° 2024 D 820 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 926 du PR0+342 au PR0+492, du 18 au 
29 mars 2024, à l'occasion de travaux de création d'un nouveau branchement ENEDIS, 
commune de La CHAPELLE-SAINT-LAURIAN. 

152

Arrêté n° 2024 D 821 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 80D du PR0+580 au PR0+750, du 18 
mars au 26 avril 2024, à l'occasion de travaux de raccordement électrique, commune de 
SAINT-MAUR. 
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Arrêté n° 2024 D 822 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 62 du PR0+000 au PR3+280, du 18 
mars au 17 mai 2024, à l'occasion de travaux de réalisation d'enrobés, commune de LUREUIL. 
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Arrêté n° 2024 D 823 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 64 du PR31+930 au PR32+015, du 18 
mars au 19 avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, commune de 
VILLEGOUIN. 

162

Arrêté n° 2024 D 824 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 113 du PR1+752 au PR4+103, du 19 
mars au 19 mai 2024, à l'occasion de travaux de de GC pour le déploiement de la fibre 
optique, commune de PARNAC. 
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Arrêté n° 2024 D 825 du 14 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 11 du PR16+695 au PR17+115, du 18 
mars au 19 avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, commune de 
PELLEVOISIN. 

168

Arrêté n° 2024 D  826 du 14 mars 2024 - PORTANT délégation à Madame Frédérique 
MERIAUDEAU, Première Vice-présidente du Conseil départemental, Monsieur Gérard 
MAYAUD, Vice-président du Conseil départemental et Mesdames Michèle SELLERON et Lydie 
LACOU, Conseillères départementales.

171

Arrêté n° 2024 D  827 du 14 mars 2024 - MODIFIANT l'arrêté n° 2020-D-2332 du 2 octobre 
2020 portant adoption des lignes Directrices de Gestion de la collectivité en matière de 
promotion et de valorisation des parcours professionnels.

173

Arrêté n° 2024 D 838 du 15 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 106 du PR6+200 au PR6+700, du 22 
mars au 17 mai 2024, à l'occasion de travaux de réfection d'une traverse busée, commune de 
THENAY. 

196

Arrêté n° 2024 D 839 du 15 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 40 du PR14+865 au PR19+650, du 22 
mars au 17 mai 2024, à l'occasion de travaux de réfection d'un busage, communes de 
VELLES et MOSNAY. 

199

Arrêté n° 2024 D 840 du 15 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 71h du PR0+000 au PR6+924, du 20 
mars au 17 mai 2024, à l'occasion de travaux de curage de fossés, communes de VIJON, 
VIGOULANT, SAINT-SEVERE-sur-INDRE et SAZERAY. 

202

Arrêté n° 2024 D 841 du 15 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 5 du PR9+225 au PR15+000, du 19 
mars au 19 mai 2024, à l'occasion de travaux de GC, AEOP pour le déploiement de la fibre 
optique, communes de PARNAC et MOUHET. 

205

Arrêté n° 2024 D 842 du 15 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 67A du PR3+500 au PR4+440, n° 14 du 
PR60+000 au PR62+900, n° 24 du PR20-920 au PR21+320 eet du PR22+560 au 22+860 et n° 
21 du PR30+607 au PR33+650, du 19 mars au 17 mai 2024, à l'occasion de travaux d'élagage 
pour le compte d'ENEDIS, communes de VENDOEUVRES et La CHAPELLE-ORTHEMALE. 

208

Arrêté n° 2024 D 843 du 15 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 17 du PR32+050 au PR32+720 et du 
PR33+240 au PR33+700, n° 15 du PR34+620 au PR35+510, n° 63D du PR0+560 au 
PR2+430 et n° 943 du PR81+500 au PR82+100, du 19 mars au 17 mai 2024, à l'occasion de 
travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS, communes de PALLUAU-sur-INDRE et 
SAINT-GENOU. 

211

Arrêté n° 2024 D 844 du 15 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste dénommée "Prix de 
la ville et des commerçants - Souvenir Gilbert AUBRUN", le 14 avril 2024 de 13h à 19h, 
commune d'AIGURANDE. 

215

Arrêté n° 2024 D 845 du 15 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 918 du PR2+309 au PR2+666, du 
PR3+815 au PR4+100 et du PR4+350 au PR4+854, du 18 mars au 18 mai 2024, pour 
sécuriser l'accès au chantier RTE à l'occasion de travaux de renforcement par empierrement 
de 3 chemins communaux, communes de REUILLY et DIOU. 

219

Arrêté n° 2024 D 846 du 15 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 2 du PR37+800 au PR38+158, du 19 
mars au 18 mai 2024, à l'occasion de travaux de création d'un accès busé, commune de 
DIOU. 

222

Arrêté n° 2024 D 858 du 18 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 71 du PR60+700 au PR62+380, du 20 
mars au 17 mai 2024, à l'occasion de travaux de GC pour le déploiement de la fibre optique, 
commune de VIJON. 

225

Arrêté n° 2024 D 859 du 18 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 71h du PR4+242 au PR6+924, du 20 
mars au 17 mai 2024, à l'occasion de travaux de GC pour le déploiement de la fibre optique, 
communes de VIGOULANT, SAZERAY et SAINTE-SEVERE-sur-INDRE. 

228

Arrêté n° 2024 D 860 du 18 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée 
"Courses FFC U15/U17/OPEN 1+2/ACCESS 1+2+3+4"? le 20 avril 2024, de 9h00 à 18h00, 
communes de SAINT-CYRAN-du-JAMBOT et SAINT-HIPPOLYTE. 

231
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Arrêté n° 2024 D 861 du 18 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 925 du PR25+800 au PR49+000, n° 1E 
du PR0+700 au PR2+900, n° 1 du PR7+000 au PR11+200 et du PR12+020 au PR12+900, n° 
47 du PR8+793 au PR6+600, n° 14 du PR53+294 au PR55+400, n° 27 du PR38+187 au 
PR36+600, n° 76 du PR6+126 au PR2+200, n° 11 du PR20+720 au PR18+900 et du 
PR42+370 au PR44+400, n° 64 du PR23+710 au PR25+700 et du PR19+367 au PR20+902, 
n° 64D du PR1+688 au PR0+000, n° 112A du PR0+000 au PR2+700 et n° 126 du PR0+000 au 
PR2+700, du 19 mars au 17 mai 2024, à l'occasion de travaux d'élagage pour le compte 
d'ENEDIS, communes de NEUILLAY-les-BOIS, La CHAPELLE-ORTEHMALE, MEOBECQ, 
SAINT-LACTENCIN, ARGY et BUZANCAIS. 

235

Arrêté n° 2024 D 862 du 18 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 951 au PR38+033, du 25 mars au 24 
mai 2024, à l'occasion de travaux de reprise de bordures à l'intérieur du giratoire, commune de 
RIVARENNES. 

240

Arrêté n° 2024 D 863 du 18 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 920 du PR80+429 au PR83+167 et du 
PR83+594 au PR84+200, du 19 mars au 19 mai 2024, à l'occasion de travaux d'implantation 
d'AEOP GC pour le déploiement de la fibre optique, communes de VIGOUX et PARNAC. 

243

Arrêté n° 2024 D 864 du 18 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 59 du PR10+433 au PR11+218, du 19 
mars au 19 mai 2024, à l'occasion de travaux d'implantation d'AEOP pour le déploiement de la 
fibre optique, commune de PARNAC. 

246

Arrêté n° 2024 D 865 du 18 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 36 du PR20+106 au PR20+658, du 
PR21+301 au PR22+512, du PR24+275 au PR24+921 et du PR25+785 au PR26+702, du 19 
mars au 19 mai 2024, à l'occasion de travaux de GC pour le déploiement de la fibre optique, 
commune de PARNAC. 

249

Arrêté n° 2024 D  870 du 19 mars 2024 - PORTANT délégation de signature à Monsieur 
Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du 
Patrimoine et de l'Education, et aux Agents en fonction dans les services relevant de son 
autorité.

252

Arrêté n° 2024 D 871 du 19 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 84 du PR4+332 au PR7+548, du 27 
mars au 26 avril 2024, à l'occasion de travaux de GC - Réparations d'aqueducs, communes de 
SAINTE-SEVERE-sur-INDRE et FEUSINES. 

269

Arrêté n° 2024 D 872 du 19 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 27 du PR16+331 au PR16+431, du 21 
au 29 mars 2024, à l'occasion de travaux de reprise d'un aqueduc, commune de Le BLANC. 

272

Arrêté n° 2024 D 873 du 19 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 20 du PR11+412 au PR15+611, du 25 
mars au 25 mai 2024, à l'occasion de travaux de réalisation d'enrobés, communes de 
DOUADIC et ROSNAY. 

275

Arrêté n° 2024 D 874 du 19 Mars 2024 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2024-D-223 du 15 janvier 2024 concernant la 
réglementation de la circulation sur diverses R.D., à l'occasion de travaux pour la fibre optique, 
communes de CONCREMIERS, SAINT-HILAIRE-sur-BENAIZE et MAUVIERES. 

278

Arrêté n° 2024 D 875 du 19 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 925 du PR58+550 au PR59+400, du 25 
mars au 5 avril 2024, à l'occasion de travaux de pose d'un poteau incendie, commune de 
VENDOEUVRES. 

281

Arrêté n° 2024 D 876 du 19 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 63 du PR21+517 au PR22+038, du 25 
mars au 3 mai 2024, à l'occasion de travaux de réalisation d'un réseau fibre optique, commune 
de BUZANCAIS. 

284

Arrêté n° 2024 D 877 du 19 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 940 du PR31+750 au PR32+400, du 25 
mars au 12 avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement en 
enrobés, commune de SAINT-CHRISTOPHE-en-BOUCHERIE. 

287

Arrêté n° 2024 D 878 du 19 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR19+600 au PR20+200, du 25 
mars au 12 avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement en 
enrobés, commune de NOHANT-VIC. 

290

Arrêté n° 2024 D 879 du 19 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR15+200 au PR16+100, du 25 
mars au 12 avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement en 
enrobés, commune de MONTGIVRAY. 

293
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Arrêté n° 2024 D 880 du 19 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 19f du PR0+000 au PR0+611, n° 19 du 
PR51+852 au PR52+512 et n° 54 du PR27+944 au PR28+507, du 23 mars 13 avril 2024, à 
l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement en enrobés, commune de 
SAINT-DENIS-de-JOUHET. 

296

Arrêté n° 2024 D 881 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 74 du PR2+164 au PR2+824, n° 124 du 
PR4+475 au PR5+000 et n° 72 du PR28+181 au PR28+841, du 28 mars au 28 mai 2024, à 
l'occasion de travaux d'AEP, commune de La BUXERETTE. 

299

Arrêté n° 2024 D 882 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 21 du PR61+114 au PR61+843, du 26 
mars au 26 mai 2024, à l'occasion de travaux sur le réseau BT, communes de BOUESSE et 
MAILLET. 

302

Arrêté n° 2024 D 883 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 38 du PR0+000 au PR1+698, du 25 au 
29 mars 2024, à l'occasion de travaux d'aménagement, commune de BARAIZE. 

305

Arrêté n° 2024 D 884 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 12Cdu PR2+310 au PR2+460, du 25 
mars au 26 avril 2024, à l'occasion de travaux de réparation d'un accessoire sur le réseau 
d'eau, commune d'ARDENTE.S 

308

Arrêté n° 2024 D 885 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 72 du PR52+029 au PR52+298, du 25 
mars au 6 avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement en 
enrobés, commune de BAZAIGES. 

311

Arrêté n° 2024 D 886 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 3 du PR6+297 au PR6+755, du 
PR7+404 au PR7+848 et du PR8+179 u PR11+785, n° 43 du PR6+143 au PR6+603, n° 62 du 
PR7+248 au PR8+596 et n° 950 du PR7+063 au PR7+380, du 22 mars au 22 mai 2024, à 
l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre optique, communes de 
FONTGOMBAULT, SAUZELLES, SAINT-AIGNY et PREUILLY-la-VILLE. 

314

Arrêté n° 2024 D 887 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 12 du PR11+750 au PR11+950, du 21 
mars au 24 mai 2024, à l'occasion de travaux sur le réseau électrique pour un raccordement 
producteur HTA et BT, commune de JEU-les-BOIS. 

318

Arrêté n° 2024 D 888 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 22 du PR13+797 au PR14+382, du 25 
mars au 26 avril 2024, à l'occasion de travaux d'enfouissement d'un reseau fibre optique, 
commune de VICQ-sur-NAHON. 

321

Arrêté n° 2024 D 889 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 15 du PR31+866 au PR32+660 et n° 28 
du PR18+947 au PR19+892, le 31 mars 2024, de 5h à 18h, à l'occasion de la brocante de 
Pâques, commune de VILLEGOUIN. 

324

Arrêté n° 2024 D 890 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 33 du PR3+835 au PR3+938, du 25 
mars au 26 avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, commune de 
HEUGES. 

327

Arrêté n° 2024 D 891 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée "Trail 
de la Bouzanne des Sapeurs Pompierset du Club de Marche d'Aigurande", le 24 mars 2024 de 
8h00 à 13h00, commune d'AIGURANDE. 

330

Arrêté n° 2024 D 892 du 20 Mars 2024 
Portant régleemnetation de la circulation sur la R.D. n° 48D du PR1+515 au PR1+750, du 1er 
avril au 3 mai 2024, à l'occasion de travaux sur ligne HT, commune de Le PECHEREAU. 

336

Arrêté n° 2024 D 893 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 64 du PR27+800 au PR28+858, du 25 
mars au 3 mai 2024, à l'occasion de travaux de réalisation d'un réseau fibre optique, 
communes de BUZANCAIS et VILLEGOUIN. 

339

Arrêté n° 2024 D 894 du 20 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR24+200 au PR25+200, du 2 
avril au 3 mai 2024, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement en 
enrobés, commune de MOUTIPOURET. 

342

Arrêté n° 2024 D 897 du 21 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 111 du PR7+600 au PR9+000, du 27 
mars au 24 mai 2024, à l'occasion de travaux d'extension BT sur un pylône FREE, commune 
de VILLIERS. 

345
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Arrêté n° 2024 D 898 du 22 Mars 2024 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2024-D-603 du 15 février 2024 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 64 du PR41+500 au PR41+940, du 19 février au 
30 mars 2024, à l'occasion de travaux sur le réseau électrique, commune de PREAUX. 

348

Arrêté n° 2024 D 899 du 22 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 106 du PR0+700 au PR1+250, le 7 avril 
2024 de 00h00 à 20h00, à l'occasion du "Championnat de France Motocross à l'Ancienne", 
commune d'ARGENTON-sur-CREUSE. 

350

Arrêté n° 2024 D 900 du 22 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 927 du PR54+435 au PR59+025, du 2 
avril au 31 mai 2024, à l'occasion de travaux de sondage et réfection de chaussée, communes 
de RIVARENNES et OULCHES. 

353

Arrêté n° 2024 D 901 du 22 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 913 du PR2+100 au PR2+650, du 3 au 
29 avril 2024, à l'occasion de travaux de reprise d'accotements, commune 
d'ARGENTON-sur-CREUSE. 

356

Arrêté n° 2024 D 902 du 22 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 56 du PR2+700 au PR3+800 et n° 37A 
du PR0+500 au PR0+900, du 30 mars au 24 mai 2024, à l'occasion de travaux de pose de 
poteaux en bois pour le déploieemnt de la fibre optique, commune de ROUVRES-les-BOIS. 

359

Arrêté n° 2024 D 903 du 22 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 127 du PR1+262 au PR1+265, du 27 
mars au 5 avril 2024, à l'occasion de stationnement d'une toupie de béton, commune de 
VAL-FOUZON. 

362

Arrêté n° 2024 D 904 du 22 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 64 du PR33+855 AU pr34+393, n° 11 
du PR8+385 au PR9+894, n° 33C du PR0+000 au PR1+600 et n° 8A du PR1+453 au 
PR2+028, du 27 mars au 27 mai 2024, à l'occasion de travaux d'élagage pour le compte 
d'ENEDIS, communes de HEUGNES, VILLEGOUIN et ECUEILLE. 

365

Arrêté n° 2024 D 905 du 22 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 64E du PR2+574 au PR6+000, du 26 
mars au 25 mai 2024, à l'occasion de travaux d'élagage sur réseau électrique ENEDIS, 
commune de VILLEDIEU-sur-INDRE. 

368

Arrêté n° 2024 D 906 du 22 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54 du PR38+415 au PR37+604, du 8 au 
26 avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement en enrobés, 
commune de CLUIS. 

371

Arrêté n° 2024 D 907 du 22 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 71 du PR40+252 au PR42+333, du 26 
mars au 24 mai 2024, à l'occasion de travaux de terrassement pour un renforcement de 
réseau électrique, commune de NERET. 

374

Arrêté n° 2024 D  933 du 27 mars 2024 - AUTORISANT  le changement d'adresse du Service 
d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés -SAMSAH-, géré par l'Union pour 
la Gestion des Etablissements de Caisses d'Assurance Maladie du Centre -UGECAM-, le 
changement de dénomination du SAMSAH qui devient SAMSAH Jean-Louis BONCOEUR et le 
renouvellement de l'autorisation du SAMSAH Jean-Louis BONCOEUR.

377

Arrêté n° 2024 D 939 du 27 Mars 2024 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2024-D-636 du 19 février 2024 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 940 du PR33+294 au PR33+600, à l'occasion de 
travaux de raccordement ENEDIS, commune de SAINT-CHRISTOPHE-en-BOUCHERIE. 

380

Arrêté n° 2024 D 940 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 71 du PR29+900 au PR32+995 et du 
PR33+150 au P34+100, n° 71a du PR0+000 au PR0+600, n° 73 du PR31+700 au PR34+411 
et n° 951bis du PR21+900 au PR23+600, du 28 mars au 5 juin 2024, à l'occasion de travaux 
de GC pour le déploiement de la fibre optique, communes de VICQ-EXEMPLET et 
SAINT-CHRISTOPHE-en-BOUCHERIE. 

382

Arrêté n° 2024 D 941 du 27 Mars 2024 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2024-D-412 du 24 janvier 2024 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 26d du PR0+000 au PR9+320, à l'occasion de 
travaux de curage de fossés, communes de SAINTE-SEVERE-sur-INDRE, 
POULIGNY-NOTRE-DAME et CREVANT. 

385

Arrêté n° 2024 D 942 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 11 du PR30+544 au PR31+384, du 31 
mars au 31 mai 2024, à l'occasion de travaux de raccordement AEP, commune de 
BUZANCAIS. 

387
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Arrêté n° 2024 D 943 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 28F du PR4+900 au PR5+300, du 30 
mars au 19 avril 2024, à l'occasion de travaux de broyage de bois, communes de 
PALLUAU-sur-INDRE et Le TRANGER. 

390

Arrêté n° 2024 D 944 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 117 du PR3+300 au PR3+800, du 30 
mars au 30 mai 2024, à l'occasion de travaux de raccordement de producteurs HTA, commune 
de PERASSAY. 

393

Arrêté n° 2024 D 945 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée 
"Challenge départemental des Ecoles de cyclisme", le 14 avril 2024 de 10h00 à 17h30, 
commune de VILLIERS. 

396

Arrêté n° 2024 D 946 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 15 du PR36+319 au PR36+700, du 1er 
au 26 avril 2024, à l'occasion de travaux sur ligne HT, commune de PALLUAU-sur-INDRE. 

400

Arrêté n° 2024 D 947 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 107 du PR7+145 au PR7+535, du 2 avril 
au 17 mai 2024, à l'occasion de travaux de busage sous chaussée, commune de 
MAUVIERES. 

403

Arrêté n° 2024 D 948 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 28 DU pr12+600 AU pr13+360 et n° 18 
du PR4+830 au PR5+520, le 8 mai 2024 de 6h00 à 20h00, à l'occasion de la brocante, 
commune de Le TRANGER. 

406

Arrêté n° 2024 D 949 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 21 du PR57+500 au PR57+700, du 29 
juillet au 2 août 2024, à l'occasion de travaux sur un support électrique HT, commune de 
BOUESSE. 

410

Arrêté n° 2024 D 950 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire des courses cyclistes dénommées "Prix 
de la Municipalité U15 + Féminines" - "Prix Denis Forestier U17 + Féminines" - "Prix de la 
Municipalité Open 2-3 / Access", le 9 mai 2024 de 10h00 à 19h00, commune de 
CHATILLON-sur-INDRE. 

413

Arrêté n° 2024 D 951 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 37 du PR15+700 au PR16+400 et du 
PR17+717 au PR18+000 et n° 34 du PR18+000 au PR19+045, du 1er avril au 31 mai 2024, à 
l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre optique, commune de 
ROUVRES-les-BOIS. 

417

Arrêté n° 2024 D 952 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 56 du PR0+200 au PR1+300, du 2 avril 
au 31 mai 2024, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre optique, 
commune de BOUGES-le-CHATEAU. 

420

Arrêté n° 2024 D 953 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 2 du PR18+423 au PR18+923, du 2 au 5 
avril 2024, à l'occasion de travaux de création d'un accès busé, commune de La 
CHAPELLE-SAINT-LAURIAN. 

423

Arrêté n° 2024 D 954 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 34 du PR16+060 au PR17+500 et du 
PR19+045 au PR23+1046, du 1er avril au 31 mai 2024, à l'occasion de travaux de génie civil 
pour le déploiement de la fibre optique, communes de ROUVRES-les-BOIS et GUILLY. 

426

Arrêté n° 2024 D 955 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 20 du PR42+165 au PR45+896, du 2 
avril au 24 mai 2024, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, communes de LUANT 
et La PEROUILLE. 

430

Arrêté n° 2024 D 956 du 27 Mars 2024 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2024-D-434 du 25 janvier 2024 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943A du PR0+070 au PR0+150, à l'occasion de 
travaux d'aménagement d'une aire de covoiturage, commune de SAINT-MAUR. 

433

Arrêté n° 2024 D 957 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 57 B du PR5+000 au PR6+400, du 2 au 
19 avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, commune de VAL-FOUZON. 

435

Arrêté n° 2024 D 958 du 27 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 48 du PR0+133 au PR0+793, le 3 avril 
2024, à l'occasion du stationnement d'un véhicule pour une livraison, commune de 
MONTCHEVRIER. 

438
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Arrêté n° 2024 D 959 du 28 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation par limitation de la vitesse à 50 km/h sur la R.D. n° 100 
du PR1+290 au PR1+490, hors agglomération, lieu-dit "La Forêt" commune de 
SAINT-MARCEL et du PR1+975 au PR2+300, hors agglomération, lieu-dit "Le Lac", commune 
de Le PONT-CHRETIEN-CHABENET. 

441

Arrêté n° 2024 D 960 du 28 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 943 du PR27+889 au PR28+695, du 21 
au 24 mai 2024, à l'occasion de travaux de tranchée pour pose de la fibre optique, commune 
de MERS-sur-INDRE. 

443

Arrêté n° 2024 D 961 du 28 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 77A du PR2+545 au PR2+820, du 
PR2+970 au PR3+230 et du PR3+900 au PR4+077, n° 80 du PR11+950 au PR12+130, du 
PR12+620 au PR12+853, du PR14+296 au PR14+720, du PR15+280 au PR15+480 et du 
PR16+859 au PR17+238, n° 64 du PR5+720 au PR6+572 et n° 956 du PR47+530 au 
PR47+680, du 2 avril au 31 mai 2024, à l'occasion de travaux d'élagage sous les lignes 
électriques aériennes HTA, communes de VINEUIL, COINGS, SAINT-MAUR et DEOLS. 

446

Arrêté n° 2024 D 962 du 28 Mars 2024 
Portant changement du régime de priorité de la R.D. n° 45 du PR21+104 au PR25+713, à ses 
intersections avec différentes voies communales, en et hors agglomération, commune de 
MALICORNAY. 

450

Arrêté n° 2024 D  967 du 28 mars 2024 - PORTANT composition du Conseil départemental de 
la Citoyenneté et de l'Autonomie de l'Indre.

453

Arrêté n° 2024 D  968 du 28 mars 2024 - PORTANT désignation des représentants du 
Département, des représentants des assistants maternels et assistants familiaux résidant dans 
le département de l'Indre à la Commission Consultative Paritaire Départementale.

461

Arrêté n° 2024 D 969 du 29 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur les R.D. n° 41 du PR25+750 au PR26+175, n° 
951bis du PR11+670 au PR13+949 et n° 54 du PR19+580 au PR20+061, du 5 avril au 4 juin 
2024, à l'occasion de travaux de réparation de GC fibre optique existant, commune de 
CREVANT. 

463

Arrêté n° 2024 D 970 du 29 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 75 du PR2+743 au PR3+461, du 8 au 26 
avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de la couche de roulement en enrobés, 
commune de MOUHERS. 

466

Arrêté n° 2024 D 971 du 29 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course cycliste du 19 mai 2024 de 
15h à 18h, commune de SAINT-DENIS-de-JOUHET. 

469

Arrêté n° 2024 D 972 du 29 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 975 du PR14+000 au PR15+300, du 8 
avril au 8 juin 2024, à l'occasion de travaux d'enrobé et calage d'accotements, commune de 
CLERE-du-BOIS. 

472

Arrêté n° 2023 D 973 du 29 Mars 2023 
Portant réglementation sur diverses routes départementales exploitées par l'Unité Territoriale 
de Vatan, hors agglomération, à l'occasion des travaux de fauchage du 15 avril au 31 juillet 
2023. 

475

Arrêté n° 2024 D 973 du 29 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 920 du PR59+770 au PR60+150, du 8 
au 19 avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de clôtures, commune de TENDU. 

478

Arrêté n° 2023 D 974 du 29 Mars 2023 
Portant réglementation sur diverses routes départementales exploitées par l'Unité Territoriale 
de Le Blanc, hors agglomération, à l'occasion des travaux de fauchage du 15 avril au 31 juillet 
2023. 

481

Arrêté n° 2024 D 974 du 29 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 2 du PR4+500 au PR5+200 et du 
PR7+600 au PR8+000, du 4 avril au 4 juin 2024, à l'occasion de travaux de réfection de génie 
civil pour le déploiement de la fibre optique, commune de BOUGES-le-CHATEAU. 

484

Arrêté n° 2023 D 975 du 29 Mars 2023 
Portant réglementation sur diverses routes départementales exploitées par l'Unité Territoriale 
de La Châtre, hors agglomération, à l'occasion des travaux de fauchage du 15 avril au 31 
juillet 2023. 

487

Arrêté n° 2024 D 975 du 29 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 920 du PR1+400 au PR1+900, du 8 au 
26 avril 2024, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, commune de 
MEUNET-SUR-VATAN. 

490
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Arrêté n° 2024 D 977 du 29 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 37 du PR21+105 au PR21+440, du 4 
avril au 4 juin 2024, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre 
optique, commune de BOUGES-le-CHATEAU. 

493

Arrêté n° 2024 D 978 du 29 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 67 du PR21+350 au PR22+000, du 8 
avril au 7 juin 2024, à l'occasion de travaux d'implantation d'un réseau de gaz, communes de 
Le POINCONNET et SAINT-MAUR. 

496

Arrêté n° 2024 D 979 du 29 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur la R.D. n° 1e du PR3+200 au PR3+535, du 8 avril 
au 28 juin 2024, à l'occasion de raccordement producteur, commune de NEUILLAY-les-BOIS. 

499

Arrêté n° 2024 D 980 du 29 Mars 2024 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-3956 du 13 décembre 2024 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 54 du PR13+750 au PR15+371, à l'occasion de 
travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre optique, commune de 
POULIGNY-NOTRE-DAME. 

502

Arrêté n° 2024 D 981 du 29 Mars 2024 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2023-D-3000 du 20 décembre 2023 concernant la 
réglementation de la circulation sur la R.D. n° 940 du PR7+150 au PR11+950, à l'occasion de 
travaux de GC pour le déploiement de la fibre optique, communes de 
POULIGNY-NOTRE-DAME et POULIGNY-SAINT-MARTIN. 

504

Arrêté n° 2024 D  982 du 29 mars 2024 - PORTANT délégation de signature à M. Jean-Claude 
NEVEU, Responsable du Service Intérieur.

506

Arrêté n° 2024 D 984 du 29 Mars 2024 
Portant réglementation de la circulation sur diverses R.D., à l'occasion de la course pédestre 
dénommée "Trail des Mousses", le 6 avril 2024 de 16h00 à 20h00, communes de 
FONTGOMBAULT, PREUILLY-la-VILLE, TOURNON-SAINT-MARTIN, LURAIS et SAUZELLES. 

509
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  ... ..ZO ̂L......... ^....... 12L........................... du ......... 14 MARS. 2024,

Direction
des Relations Humaines

PORTANT délégation à Mme Ftédérique MERIAUDEAU, Première Vice-présidente du Conseil
départemental, M. Gérard MAYAUD, Vice-président du Conseil départemental et Mines Michèle
SELLERON et Lydie LACOU, Conseillères départementales.

Le PRESIDENT
du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,

VU le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi n° 2013-
907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie pubUque,

VU la séance du Conseil départemental du 1er jiuUet 2021 au cours de laquelle M. Marc
FLEURET a été élu Président, Mme Frédérique MERIAUDEAU, Première Vice-présidente, et M. Gérard
MAYAUD, Vice-président,

VU l'arrêté n° 2022-D-2623 portant délégation de signature à Mme Frédérique
MERIAUDEAU, Première Vice-présidente du Conseil départemental,

ARRETE:

Article 1er. - Mme Frédérique MERIAUDEAU, Première Vice-présidente du Conseil
départemental, reçoit délégation pour les affaires relatives au Budget, à la Santé et au Dialogue social.

EUe a délégation de signature à cet effet.

En outre, en cas d'absence ou d'empêchement du Président du Conseil départemental, elle
reçoit délégation en toute matière. Pour ce faire, eUe a délégation de signature à l'effet de signer tous
documents.

Article 2. - Nonobstant l'article 1er, sont exclues du champ de la délégation accordée à Mme
Frédérique MERIAUDEAU, les affaires concernant :

ï'1'Etablissement Publie Départemental Blanche de Fontarce,
>le Syndicat Mixte RIP 36,
> la Holding BPM à ChâdUon-sur-Indre,
>la société MECA PRECIS à Châtmon-sur-Indre,
>le syndicat UIMM 36.

Article 3. - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Frédérique MERIAUDEAU, pour ce
qui concerne les affaires relatives à la Santé, délégation est donnée à M. Gérard MAYAUD.

Il a délégation de signature à cet effet.

... /,..

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Frédérique MER1AUDEAU et de M. Gérard MAYAUD, pour
ce qui concerne les affaires relatives à la Santé, délégation est donnée à Mme Michèle SELLERON.

Elle a délégation de signature à cet effet.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Frédérique MERIAUDEAU, de M. Gérard MAYAUD et de
Mme Michèle SELLERON pour ce qui concerne les affaires relatives à la Santé, délégation est donnée à Mme
Lydie LACOU.

Elle a délégation de signature à cet effet.

Les délégations accordées par le présent ardcle à M. Gérard MAYAUD, Mme Michèle
SELLERON et Mme Lydie LACOU ne peuvent être exercées par les bénéûdaiïes dans les domaines exclus
par leurs arrêtés de délégation respectifs.

Article 4 . - L'arrêté n° 2022-D-2623 du 31 août 2022 est abrogé.

Article 5. - Le présent arrêté sera affiché, publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département de l'Indre et notifié aux intéressés.

DATE de TRANSMISSION
, au CONTRÔLE cte LÉGALITÉ

1 ̂  MARS 2024
Marc FLEURET

AFFICHE le

\ ^ MARS 202't

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES dans un délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa publication.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ZQ2^ ........ ^....... ^. ^-......... du 1 A

Direction
des Relations Humaines

MODIFIANT l'arrêté n° 2020-D-2332 du 2 octobre 2020 portant adoption des Lignes Directrices
de Gestion de la collectivité en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels.

*

* *

Le PRESIDENT
du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Fonction Publique,

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,

VU le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à
révolution des attributions des commissions administratives paritaires,

Vu l'anêté n° 2020-D-2332 du 2 octobre 2020 portant adoption des Lignes Directrices de
Gestion de la collectivité en matière de promotion et de valorisation des parcours professionnels,

VU l'avis rendu par le Comité Social Territorial réuni dans sa séance en date du 11 mars 2024,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,
ARRETE:

Atticle 1er.- Les lignes directrices de gestion de la collectivité en madère de pïomodon et de
valorisation des parcours professionnels, adoptées par l'arrêté n° 2020-D-2332 du 2 octobre 2020, sont
modifiées telles que figurant dans le document annexé au présent arrêté.

Article 2. - Ces lignes diïectrices modifiées font l'objet d'une communication aux agents via
l'intranet ou par tout autre moyen.

Article 3.- Le Directeur Général des Services du Département est chargé de lexécudon du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE d® LÉGALITÉ ,

^t MARS 2024

^ ^\
Marc FLEURET

AFW-Ïîme

1 'I MARS 2024

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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LIGNES DIRECTRICES de GESTION
en MATIERE de PROMOTION

et de valorisation des parcours professionnels

OSEO

Reféremes : - Articles L 413-1, 4 13-3, L 413-5 du code général de la Fonction Publique
- Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à

révolution des attributions des Commissions Administratives Paritaires, et notamment son article
19

Il appartient à l'autorité territoriale de fixer les lignes directrices de gestion en matière de
promotion et de valorisation des parcours professionnels.

CeUes-d concernent :

> les orientations et les critères généraux à prendre en compte pour les promotions au chok
dans les grades (avancements de grades) et les cadres d'emplois (promotion interne) ;

> les mesures favorisant révolution professionnelle des agents et leur accès à des
responsabilités supérieures.

Le présent document définit les orientations et les critères généraux qui, dans le cadre d'un
budget maîtrisé, régiront à partit du 1er janvier 2021 et pour sîs. ans, sous réserve, le cas
échéant, d'une révision en cours de période de tout ou partie du document selon la même
procédure que celle présentement mise en ouvre, les avancements de grades et les promotions
internes au Département de l'Indre.
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l - CONDITIONS STATUTAIRES

A_titoLlimmai£e'u est pt écisé (iue les agents ne Peuvent bénéficiet des dispositifs de

promo?, on mterne et d'.avancement ^ grade qu'à la condition d'avoit accompU laYotaUté de
obligations en matière de formation de professionnaUsarion.

E'nJïtee' us_doivent remplir les condidons particuUères d'accès à chaque grade ou cadre
emplois, dans le respect des règles de quotas'et de taux de promotion7teiïes ^uFdéfinie^
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A - PROMOTION INTERNE

A-l Conditions à remplir var l'ae'ent

l) Filière Administrative

^ Attaché (au chobî)
. fonctionnaiïes justifiant de plus de 5 ans de services effectifs en quaUté de

fonctionnaire territorial de catégorie B en position d'activité ou de détachement
ou

. fonctionnaire de catégorie B ayant exercé les fonctions de directeur général des
services d'une commune de 2 000 à 5 000 habitants pendant au moins deux ans

> Rédacteut principal de 2e classe (après examen professionnel)
. adjoints administratifs principaux de 1ère ou 2e chsse ayant 12 ans de setvices publies

effectifs dont 5 ans au moins en position d'acrivité ou de détachement dans le cadte
d'emplois des adjoints admmistrarifs

> Rédacteur

a) Au chobs
. adjoints administratifs pt incipaux de 1ère classe ayant 10 ans de services publics

effectifs en position d'activité ou de détachement dont 5 ans en activité ou en
détachement dans le cadre d'emplois des adjoints administradfs

b) Après examen professionnel réussi au titre de l'ancien statut patticuUet
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2) Filière Technique

> Ingénieur en chef (après examen professionnel)
. Ingénieur territoriaux :

- 4 ans de services effectifs dans un grade d'avancement

^ Ingénieur

a) Au choix pour les techniciens principaux de 1ère classe
. 8 ans de services effectifs en qualité de technicien principal de 1ère ou de 2e classe
b) Après examen professionnel pour les techniciens territoriaux
. 8 ans de services effectifs dans un cadre d'emplois technique de catégorie B

> Technicien principal de 2e classe (après examen professionnel)
a) Agents de maîtrise territoriaux
. 8 ans de services effectifs en position d'activité ou détachement dont 5 ans au moins

en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emplois techniques
.

L^oints_tedmiques teïritoriaux principaux de 1ère classe ou 2e classe ou adjoints
techmques territoriaux principaux des" établissements d'enseignement de lereou2e"cTasI7
. 10 ans de services effectifs en position d'activité ou de détachement"dont-5 a7s"au

moms en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emplois technique
> Technicien (au choix)

a) Agents de maîtrise territoriaux
. 8 ans de services effectifs en position d'acrivité ou détachement dont 5 ans au moins

en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emplois techniques
b) Adjoints techniques temtoriaux principaux de 1ère classe ou adjoints technic
temtonaux pnncipaux des étabUssements d'enseigaement de 1ère classe
. 10 ans de services effectifs en position d'activité ou de détachement dont 5 ans au

moms en qualité de foncdonnaire territorial dans un cadre d'emplois techniques
> Agent de maîtrise

a)^ Au choix pour les adjoints techniques territoriaux principaux de 1ère et 2e cksse et les
adjomts techniques principaux de 1ère et 2e classe des^étabUssements d'enseignetnenï
. justifier d'au moins 9 ans de services effecdfs dans un ou plusieurs cadfes~d'emplois

techniques

b) Après examen professionnel réussi pour les adjoints techniques territoriaux et adjoir
techniques des établissements d'enseignement
. justifier d'au moins 7 ans de services effectifs dans un ou plusieurs grades de leur

cadre d'emplois
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3) Filière Culturelle

> Bibliothécaire (au choix)

Assistants temtoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques
. être titulaire du grade d'assistant de conservation prmdpal de 2e classe ou de 1ère

cksse + 10 ans au moins de services effectifs dont 5 ans au moins d'ancieaneté dans
le cadre d'emplois des assistants de conservation en position d'activité ou de
détachement

> Attaché de conservation du patrimoine (au choix)

a) au choix pour les assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
. être titulaire du grade d'assistant de conservation principal de 2e classe ou de 1ère

classe + 10 ans au moins de services publics effectifs dont 5 au moins dans le cadre
d'emplois des assistants de conservation en position d'acdvité ou de détachement

b) après examen professionnel pour les assistants de conservation principal de 2e classe
. être titulaire du grade d'adjoint principal de 2e classe ou de 1ère classe + au moms

12 ans au moins de services publics effectifs, dont 5 au moins dans un cadre d'emplois
culturel

> Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques (au choix)

Adjoints du patrimoine principaux de 2e classe ou 1ère classe
. 10 ans de services effectifs en position d'activité ou de détachement dont 5 ans au

moins en qualité de fonctionnaire temtorial dans un cadte d'emplois culturel

4) Filière Sociale

> Conseiller socio-éducatif (au choix)

Assistants territoriaux sodo-éducatifs
. 10 ans au moins de services effectifs dans leur cadre d'emplois en position d'acrivité

ou de détachement
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^-^ - Quotas de promotion interne

^Ï. tl.pîrricuuerlÏ , cadres d'etnPlols flxent une Proportion de postes susceptibles
.
T.LPT^:e!.au ?_e de la, ̂omodoîmt^
externes intervenus dans la coUectivité. -"~-'

l) Règle générale

eux^ÏsTe tcpaLTe±1P^T^ effectué lors^ue deux -crutements
cTemplois concerné ont été réaUsés.

^ulfolts qu!k.nombre de recrutements -^nes ouvrant droit à une nonunadon ,
Sln. Ï. temoc,^p:: ̂ Smëtw^w:?::m:m:2^:^^
^m^nt. !elconîtions. ïe(luises peut êtte mscriî sur la ^ted;apdtudeTablieauul^Td^aeïro^r^oI EïF=^^ :tem^"^c3""u^.h

2) Rè^le alternativf

p^î-r^ï^z^r^r^c^^^^ °"PCM A-
appUcation du quota prévu par le statut particuUer,
application de ce même quota à 7 % de Peffecrif total du cadre d'emplois de la coUecdvité.

3) Cas^articuHer à ̂ la pfomntinn interne ven

Il n'y a pas de quota.
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B - AVANCEMENTS de GRADES

B-l Conditions à remplir par Pagent

l) Filière administrative

> Attaché hors classe
. avoir atteint le 5e échelon du grade d'attaché principal et justifiet :

- soit de 6 années de détachement sur un ou plusieurs emplois culminant au moins à
l'indice brut 985,
soit de 8 années de détachement sut un ou plusieurs emplois culminant au moins à
l'indice brut 966,
soit de 8 années d'exetcice, dans un cadre d'emplois de catégorie A de fonctions de
diïecdon, d'encadrement, de conduite de projet, ou d'experdse, correspondant à un
haut niveau de responsabilité (niveau hiérarchique immédiatement inférieur à celui
des emplois fonctionnels de direction)

ou
. justifier de 3 ans d'andenneté au 9e échelon du grade d'attaché principal et avoir fait

preuve d'une valeur professionnelle exceptionnelle (une nomination ne peut être
prononcée à ce dtre qu'après 4 nominations intervenues par la 1ère voie)

En tout état de cause, le nombre d'attachés hors classe de la collectivité ne peut dépasser 10 %
de l'effecdf des fonctionnaires en position d'activité et de détachement dans le cadre
d'emplois au sein de la collectivité, étant précisé que lorsque ce nombre est inférieur à un, il est
arrondi à un.

> Attaché ptincipal
a) Après examen professionnel :
. 3 ans de services effectifs dans un cadte d'emplois, corps ou emplois de catégorie A

ou de même niveau + avoir atteint le 5e échelon du gtade d'attaché
ou

b) Au choix :
. au moins 7 ans de services effectifs dans un cadre d'emplois, corps ou emplois de

catégorie A ou de même niveau + avoic atteint le 8e échelon du grade d'attaché

> Rédacteur principal de 1ère classe

a) Après examen professionnel :
. avoir atteint au moins le 6e échelon du grade de rédacteur principal de 2e classe + au

moins 3 ans de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois, emplois de catégorie
B ou de même niveau

ou

b) Au choix
. au moins l an d 'ancienneté dans le 7e échelon du grade de rédacteur principal de 2e

classe + au moins 5 ans de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois, emplois
de catégorie B ou de même niveau
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> Rédacteur principal de 2e classe
a) Après examen professionnel :
. avoir attemt au moins le 6e échelon du grade de rédacteur + au moins 3 ans de

services effectifs dans un corps, cadre d'emplois, emplois de catésorieTou de même
mveau

ou
b) Au choix :

. au moins l an d 'ancienneté dans le 8e échelon du grade de rédacteur + au moins
5 ans de services effectifs dans un cadre d'emplois de catégorie B ou de même niv:ea7'

> Adjoint administratif principal de 1ère classe
. 5 ans au moms de services effectifs dans le grade d'adjoint admmistradf principal de

classe + avoir atteint le 6e échelon

> Adjoint administratif principal de 2e classe
a) Après examen professionnel :
. 3 ans au moins de services effectifs dans le grade d'adjomt admmistradf + avoir atteint

4e échelon
ou

b) Au choix :
. 8^ns de services effectifs dans le grade d'adjoint adniinisttadf + au moins l an

'anuenneté dans le 6e échelon
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2) Filière technique

> Ingénieur général
. avoit atteint le 5e échelon du grade d'ingénieui en chef hors classe + avoir occupé, en

position de détachement pendant 8 ans (ou 10 selon le cas) sur une période de
référence de 15 ans précédant la date du tableau certains emplois fonctionnels

ou
. avoir atteint le dernier échelon du grade d'iagénieur en chef hors classe et avoir fait

preuve d'une valeur professionnelle exceptionnelle, étant précisé que ce deuxième cas
d'ouveïture ne peut être mis en ouvre qu'apt ès quatre nominations au titre du premier
cas d'avancement.

En tout état de cause, le nombre d'ingénieurs généraux ne peut dépasser 20 % de Peffectif des
fonctionnaires en position d'activité et de détachement du cadre d'emplois des ingénieurs en
chef tetritoriaux au sein de h collectivité.

> Ingénieur en chef hors classe
. 6 ans de services effectifs dans le grade + l an d'ancienneté dans le 5e échelon + avoir

occupé pendant au moins deux ans, au titre d'une période de mobiUté, en position
d'acdvité ou de détachement, un emploi correspondant au grade dingénieuï en chef
ou certains emplois fonctionnels de direction

> Ingénieur hots classe
. avoir atteint l an d'ancienaeté dans le 5e échelon et justifier

soit de 6 années de détachement dans un emploi cdminant au moins à 1IB 985
soit de 8 années de détachement dans un emploi culminant au moins à 1IB 966
soit de 8 années d'exerdce dans une cadre d'emplois technique de catégorie A de
fonctions de directions, d'encadrement, de conduite de projets, ou d'expertise
correspondant à un haut niveau de responsabilité (niveau hiérarchique
immédiatement inférieur à celui des emplois fonctionnels de diïecdon)

ou
. justifier de 3 ans d'ancienaeté au 9e échelon du grade d'ingénieut principal et avoir fait

preuve d'une valeur professionnelle exceptionnelle (une nomination ne peut être
prononcée à ce dtre qu'après 4 nominations intervenues par k 1ère voie)

> Ingénieur principal
. avoit atteint depuis 2 ans le 4e échelon du grade d'ingénieur + 6 ans de services

effectifs dans le cadre d'emplois des ingénieurs

> Technicien principal de lète classe

a) Après examen professionnel :
. 3 ans de services dans un corps, cadre d'emplois ou emplois de catégorie B et l an au

moins dans le 6e échelon du grade de technicien principal de 2e classe
ou

b) Au chois. :
. 5 ans de services dans un corps, cadre d'etnplois ou emplois de catégorie B et l an au

moins dans le 7e échelon du grade de technicien principal de 2e classe

> Technicien principal de 2e classe

a) Après examen professionnel :
. avoir atteint dans le 6e échelon du gtade de technicien + 3 ans de services effectifs

dans un corps, cadre d'emplois, emplois de catégorie B ou de même niveau
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ou
b) Au choix :
. l an d'andenneté dans le 8e échelon du grade de technicien + 5 ans au moins de

services effectifs dans un corps, cadre d'emplois, emplois de catégorie B ou de même
niveau

> Agent de maîtrise principal
. l an d'ancienneté dans le 4e échelon + 4 ans de services effectifs en qualité d'agent de

maitnse

> Adjoint technique principal de 1ère classe
. 5 ans au moins de services effectifs dans le grade d'adjoint administradf principal de

2e classe + avoir atteint le 6e échelon

> Adjoint technique principal de 2e classe

a) Après examen professionnel :
. 3 ans au moins de services effectifs dans le grade d'adjoint technique + avoir atteint le

4e échelon

ou
b) Au choix

. 8 ans au moins de services effectifs dans le grade d'adjoint technique + au moins l an
d 'ancienneté dans le 6e échelon

> Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement
. 5 ans au moms de services effectifs dans le grade d'adjoint technique principal de

2e classe des établissements d'enseignement + avoir atteint le 6e échelon

> Adjoint technique principal de 2e classe des établissements d'enseignement
. 5 ans au moms de services effectifs dans le grade d'adjoint technique des

établissements d'enseignement + avoir atteint le 5e échelon

10
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3) Filière cultutelle

> Attaché de conservation principal
a) Après examen professionnel :
. 3 ans de services dans un cadre d'emplois, corps ou emplois de catégorie A et avoir

atteint le 5e échelon
ou

b) Au choix :
. 7 ans de services dans un cadre d'emplois, corps ou emplois de catégorie A et avoir

atteint le 8e échelon

^ Assistant de conservation principal de 1ère classe
a) Après examen professionnel :
. 3 ans de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois, emplois de catégorie B +

l an d'ancienneté dans le 6e échelon d'assistant de conservation principal de 2e classe
ou

b) Au choix :
. l an au moins dans le 7e échelon d'assistant de conservation principal de 2e classe +

5 ans au moins de services dans un corps, cadre d'emplois, ou emplois de catégorie B

> Assistant de conservation principal de 2e classe
a) Aptes examen professionnel ;
. avoir atteint le 6e échelon d'assistant de conservation + 3 ans de services effectifs dans

un corps, cadre d'emplois, emplois de catégorie B ou de même niveau
ou

b) Au choix :
. l an au moins dans le 8e échelon d'assistaat de conservation + 5 ans au moins de

services dans un corps, cadte d'emplois, ou emplois de catégorie B

> Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe
. 5 ans au moins de services effectifs dans le grade d'adjoint du paû-imoine pïincipal de

2e classe + avoir atteint le 6e échelon

> Adjoint du patrimoine pt incipal de 2e classe

a) Apïès examen professionnel :
. 3 ans au moins de services effectifs dans le grade d'adjoint du patrimoine + avoic

atteint le 4e échelon
ou

b) Au chobî :
. 8 ans de services effectifs dans le grade d'adjoint du patrimoine + au moins l an

d'ancienneté dans le 6e échelon

11
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4) Filière sociale

^ Conseiller hors-classe socio-éducatif

. l an au moins d'ancienneté dans le 4e échelon du grade de conseiller supérieur + 5 ans
au moins d'exercice de fonctions d'encadtement dans le grade de conseiller supérieur

> Conseiller supérieur socio-éducatif
. l an au moins d'ancienneté dans le 6e échelon du grade de consemet socio-éducatif +

6 ans au moins de services effectifs dans ce grade

> Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle
a) Après examen professionnel :
. l an au moins d'ancienneté dans le 3e échelon d'assistant socio-éducadf et 3 ans au

tnoins de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emplois de catésorie A
ou

b) Au choix :

. 5e échelon d'assistant socio-éducadf + 6 ans de services effectifs dans un corps, cadre
d'emplois ou emplois de catégorie A

12

CD 36_Numéro 19_RADI_Mars 2024 Publié du 4 avril 2024 au 4 juin 2024

185



S) Filières médico-sociale et médico-technique
^ Médecin hots classe

. avoir atteint le 3e échelon depuis au moins l an + justifier de 12 années de services
effectifs en qualité de médecin dans un corps, cadre d'emplois ou emplois de
fonctionnaire de l'Etat, des collectivités territoriales

> Médecin 1ère classe
. avoir atteint le 6e échelon + justifier de 5 ans de services effectifs dans ce grade

> Cadre supérieur de santé
. Cadres de santé de 1ère classe + comptant au moins 3 ans de services effectifs dans un

corps ou cadte d'emplois de cadres de santé + examen professionnel

> Psychologue hots classe
. justifier de 2 ans d'ancienneté dans le 6e échelon

> Puéricultrice hors classe

. justifier de l an et 6 mois d'ancienneté dans le 4e échelon du grade de puéricultrice +
10 ans au moins de services effectifs dans un cadre d'emplois ou corps iaûrnùer de
catégorie A

^ Infitmier en soins généraux hors classe
. 10 ans de services effectifs dans un cadre d'emplois ou corps d'mfirmiers de catégorie

A, + l an d'andeaneté dans le 6e échelon du grade d'mfirnuer en soins géaétaux

> Technicien paramédical de classe supérieure
. 2 ans d'ancienneté dans le 4e échelon + jusrifiet de 10 ans de services effectifs dans un

corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau

13
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B-2 Taux de promotion

l) Ratios

Les textes réglementaires disposent que le nombre de fonctionnaires pouvant bénéficier d'un
îmlnaîment de grade est détermlné Paï l'applicarion d'un taux de pt omotion (ratio)"à"l'effectif
des fonctionnaires remplissant les conditions exigées. Ce taux de promotîoiTest" fixT

délibérante.

2) Règles de proportionnaHté

p^uic ertains avancementedegrades, les textes réglementaires ont institué, en plus des ratios

adoptés par l'organe déUbérant, une règle de propordonnalité entre les "deux" v'oies
d'avancement (choix et examen professionnel).

Ainsi en catégorie B, pour Faccès au 2e grade (principal de 2e classe) et au 3e grade fprincit
delère, classe)' le décret no2010:329 du 22 mars 2010 dispose que pour Aacun'SeTde'ux
grades d'avancement, le nombre d'avancements prononcés par Pune ou l'autre des~deux voies
y s examen professionnel ou au chok) ne peut être inférieur au quart-du~nombre total
d'avancements dans ce grade. Par exemple, l'autorité territoriale ne peutpas ptononcer7dansTe
m,êmegtade' quatre avanoments au choix et aucun avancement après examen professionnel 1

. peut en revanche prononcer trois avancements au choix et un avancement\près examen

Dérogation .̂  ce quota ne s'appUque pas lorsqu'un seul avancement de grade est prononcé,
un grade et au titre d'une année, pat l'une ou l'autre des deux voies. "

?^n^e. ca_s'_ravTement de^rade suivant' s'U intervient dans les trois ans, ne pourra être
prononcé que par l'autre voie (après examen professionnel ou au choix).

Après ce second avancement de grade, la même tègle est à nouveau applicable.

14
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II REGLES INTERNES au DEPARTEMENT de FINDRE

15
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A - PROMOTION TNTF.RNF

l) Çrjteres généraux applicables aux promotions internes

La promotionmterne est le passage d'un cadre d'emplois à un autre cadre d'emplois couplé, le
cas échéant, d'un changement de catégorie.

Compte tenu de son caractère restricdf dû aux quotas de promotion et des perspectives de
carrière qu'eUe offre, la promotion interne doit obéit à des tègles spécifiques, mettant en
exergue le niveau de responsabilité exercé. Il en découle les règles générales suivantes :
> la promotion interne doit concerner des agents qui occupent déjà un poste et des fonctions

correspondant au grade de promotion ; l'agent doit assumer une responsabilité de service
ou d'équipes ou la gestion de projets et des fonctions spécifiques nécessitant une forte
technicité ;

> le chobs doit prendre en compte la valeur professionnelle de l'agent et en pardcuUer, sa
compétence, sa manière de servir ainsi que le niveau de responsabilité, ^encadrement
et/ou d'experdse. Un rapport ciiconstancié, décrivant la valeur professionnelle de l'agent,
son tneûte, son expérience professionneUe, ses efforts de formation, ses capacités
d'adaptadon, et émanant du Directeur Général des Services (D. G. S.), du Directeur Général
Adjoint (D. G.A.), ou à défaut du directeur de l'agent sera requis ;
laPromodon interne ne doit pas constituer un dispositif "coup de chapeau". Il convient en
effet d'éviter qu'eUe concerne des agents en fin de carrière car elle consominerait des
possibilités de nomination sans pour autant procurer aux agents concernés im déroulement
de carrière ;

> Panciennete sera prise en compte pour éventuellement départager des agents remplissant
tous les critères généraux ci-dessus exposés.

Il sera tenu compte de la part respective des femmes et des hommes dans les grades concernés
par les différentes promotions internes, dès lors que des fonctions d'encadrement ou de forte
technicité seront exercées par les agents.

16
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2) Modalités d'appréciatîon des critères généraux en fonction des cadres d'emplois
des différentes catésories

a) Catégorie A+

- ingénieur en chef après examen professionnel

Cette promotion interne est réservée aux agents occupant un emploi fonctionnel ou un
emploi avec des responsabilités très élevées.

b) Catégorie A
- attaché au chobî

- ingénieur après examen professionnel
- ingénieur au chobc

bibliothécaire

- assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques
consdUer socio-éducatif

La promotion interne vers ces cadres d'emplois est réservée aux agents de catégorie B qui
occupent un poste d'encadrement (chef de service ou directeur) ou de chargé de mission
ou/et d'études avec une expertise très forte et dont la valeur professionnelle est
particulièrement reconnue.

e) Catégorie B+

- rédacteur principal de 2e classe après examen professionnel
- technicien principal de 2e classe après examen professionnel

La promotion interne vers ces cadres d'emplois est réservée aux agents de catégorie C ayant
réussi un examen professionnel et qui occupent un poste comportant des responsabilités
particulières ou une technicité, une expertise avérée et dont la valeur pïofessionnelle est
particulièrement reconnue.

d) Catégorie B

rédacteur au chobc

rédacteur après examen professionnel
technicien

assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques

La promotion interne vers ces cadres d'emplois est réservée aux agents qui occupent un poste
avec des responsabilités ou une technicité spécifique, qui exercent des fonctions nécessitant
des connaissances et compétences particulières dans h collectivité et dont la valeur
professionnelle est particulièrement reconnue.

e) Catégorie C

- agent de maîtrise après examen professionnel
- agent de maîtrise au choix

La proniotion interne vers ces cadres d'emplois est réseryée aux agents dont la valeur
professionnelle est particulièrement teconnue et qui occupent un poste de chef d'équipe, de
chef de cuisine, ou de chef de cuisine en second d'un collège servant plus de 300 repas par
jour, ou de chef de cuisine en second assurant des remplacements de chef de cuisine absents
dans d autres collèges.
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B - AVANCEMENTS de GRADES

l) Critères généraux applicables aux avancements de erades

Lavancement de grade est le passage d'un grade à l'autre à l'intérieur du même cadre
d'emplois.

Il peut être lié à l'exerdce de certaines fonctions ou à l'occupation d'un emploi détettniné.

La notion de fonction peut recouvrir, selon les cas, une technicité spécifique, une expertise,
des contraintes, une expérience professionnelle, des compétences particulières, un certain
niveau de formation.

L avancement de grade est Ué à la valeur pt ofessionnelle des agents et dent aussi compte de
l'ancienneté.

Un rapport circonstancié décrivant la valeur professionnelle de Fagent, sa compétence, son
mente, son expérience professionnelle, ses efforts de formation, ses capacités d'adaptadon et
émanant du D.G. S., du D. G.A. ou à défaut du directeur de l'agent ou du chef d'établissement
sera reqms.

L ancienneté sera prise en compte dès lors que des agents rempliront aussi les conditions
relatives à l'exercice de certaines fonctions et à la valeur professionnelle.

Il sera tenu compte de la part respective des femmes et des hommes dans les grades
concernés, en corrélation avec la valeur professionnelle des agents.
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2) Ratios d'avancements de grades

Des ratios d'avancements votés par rassemblée dépattementale seront appliqués pour
déterminer le nombre de postes éligibles à l'avancement.

Catéeories A et A+

> du 1er au 2e grade 6 % au choix / 6 % examen professionnel
> du 2e au 3e grade 6 % au chobc / 6 % examen professionnel
> 3e grade : du dernier échelon à l'échelon spécial 6 %

Catéeorie B

^ du 1er au 2e grade
^ du 2e au 3e grade

Catéeorie C

> écheUe Cl à C2
> écheUe C2 à C3

16 % au chobî / 30 % examen professionnel
11 % au chobs / 30 % examen professionnel

33 % au chobc / 100 % examen professionnel
33 % au choix

^ agent de maîtrise à agent de maîtrise principal 33 % au choix

Les nominations effectuées en application de ces ratios devront respecter les conditions
d'ancienneté pour passer d'un grade à l'autre ainsi que les conditions éventuelles d'exercice des
fonctions afférentes au nouveau grade (expertise, quaUficadon appïofondie, encadrement.. .)
défîmes dans les statuts particuliers des cadres d'emplois territoriaux.

Si le résultat obtenu par l'appUcation des rarios n'est pas un nombre entier, il sera arrondi à
l'ender supérieur.
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3) Modalités d'appréciation des critères généraux en fonction des grades des
différents cadres d'emtflois ou/et catésorie

a) Catégorie A+ (groupe hiétarchique 6)

ingénieur général
ingénieur en chef hors cksse
attaché principal hors classe
ingénieur principal hors chsse
médecin hors classe

médecin de l ère classe

Les agents qui remplissent les conditions statutaires exigées par le statut particulier devront
avoir une valeur exceptionnelle avérée qui fera l'objet d'un rapport cuconstandé du D.G.S. ou
du D.G.A..

b) Catégorie A (groupe hiérarchique 5)

attaché principal
ingénieur principal
attaché de conservation principal
conseiller supérieur socio-éducatif
assistant socio-éducadf de classe exceptionnelle
cadre supérieur de santé
psychologue hors classe
puéricultrice hors classe

- infirmier en soins généraux hors classe

L'avancement vers ces grades est réservé aux agents qui remplissent les conditions statutaires
exigées par les statuts particuliers et qui occupent un poste de directeur ou de chef de service
ou qui assurent des foncùons de haute technicité et de fortes responsabilités.

A défaut de remplir ces conditions, l'agent qui sera depuis au moins im an au dernier échelon
de son grade pourra être promu au grade supérieur si sa valeur professionneUe le justifie.

e) Catégorie B+ (groupe hiérarchique 4)

- rédacteur principal de 1ère cksse
- rédacteur principal de 2e classe
- technicien principal de 1ère classe
- technicien principal de 2e classe
- assistant de conservation principal de 1ère classe
- assistant de conservation principal de 2e classe
- animateur principal de l ère classe
- animateur principal de 2e classe

technicien patamédical de classe supérieur

.../
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LeLa.gents^chssés sur les gtades^usmendonnés ont vocation à occuper des en.n1n<, ...

^I^^s?^^?/^
responsabilités d'encadïement-d3 éqmpe7sru

u uc PÏUJCCS' lls ont vocatlon à assurer des

d) Catégorie C (groupe hiérarchique 3)
agent de maîtrise principal

- adjoint administratif principal de 1ère classe
adjoint adminisûratif principal de 2e classe

- adjoint technique principal de 1ère classe
- adjoint technique principal de 2e classe
£.t lcim5u!pflnclpal de îère cksse des étab^sements d'enseignementadjomt technique principal de 2e classe des établissementrdCnTeî?e^nct11

l^^:^!^^S^t^^ <-.- -,
^^^^^s^s:^^. -du -oc-
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....^D.Zk ...... D ......,... ^. :to......................... du......... :1 ..9..

portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général
Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'élection du Président du Conseil départemental de l'Indre en date du 1er juiUet 2021,

VU l'arrêté n° 2022-D-1505 du 19 avril 2022 portant organisation des services du Département
de l'Indre et prenant effet au l" septembre 2022,

VU Fatrêté n° 2023-D-2421 du 26 septembre 2023 portant délégation de signatuïe à M.
Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Educadon, et aux agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

SUR la proposition du Directeur Général des Services Départementaux,

ARRETE .

ARTICLE 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Terïitoires, du Patrimoine et de l'Education, à leffet de signer
tous les actes et décisions dans le cadre de ses attributions et compétences, visées ci-après :

A GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER
DEPARTEMENTAL

. Al- Actes de procédures et d'enquêtes publiques liés au classement, à l'ouveïtute, à
l'élargissemeat, au redressement des routes départementales, en application du Code de la
Voirie Routière et du règlement général sur la conservation et la surveillance des routes
départementales lorsque les projets auront été pris en considération par le Conseil
Départemental.

. A 2 - Autorisation pour l'mstallation des voies ferrées et embranchements particuliers sur le
domaine publie départemental.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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. A 3a - Autorisation pour implantation de distributeurs de carburant sur le domaine publie ou
privé, en agglomération et hors agglomération.

. A 3b - Renouvellement des autorisations d'implantadon de distributeurs de carburant sur le
domaine publie ou privé en agglomération et hors agglomération.

. A 4 - Règlement amiable et contentieux des dommages causés au domaine publie routier
départemental et le règlement des dommages consécudfs à la réalisation des travaux publies,

. A 5 - Autorisation pour la pose de canalisations d'eau, de gaz, d'assainissement, d électricité,
de lignes de télécommunication et autres.

. A 6a - Délivrance d'alignements et de petmissions de voirie, y compris récolement dans les
cas suivants :

> Alignements et autorisadons de voirie à la limite des emprises des routes départementales
lorsque cette limite a été régulièrement déterminée et se confond avec lalignement
approuve.

> Autorisations d'établissement ou de modification des saillies sur les murs de façade des
immeubles au droit des routes dépattemenrales.

> Autorisations pour tous les travaux sur les propriétés en saillie ou en retrait sur les limites
régulièrement déterminées des routes départementales lorsqu'il n est pas contesté que ces
propriétés sont exonérées de la servitude de reculement.

ïi> Établissement ou téparadon d'aqueducs, de tuyaux ou passages sur fossés.

> Ouvrages et travaux à faire pour éviter la dégradation des routes départementales par les
eaux pkmales et ménagères.

> Délivrance d'autorisation pour tous les travaux non confortatifs aux immeubles assujettis
à la servitude de reculement.

> Autorisation de construction de trottoirs.

^ Autorisation de modification ou de réparation des trottoirs régulièrement autorisés.

> Autorisation pour toutes les affaires qui, non mentionnées ci-dessus, sont du domaine des
autorisations de voirie sut les routes départementales.

. A 6b - Refus des autorisations précédentes.

. A 6c Conventions passées en vertu des dispositions de l'amcle 23 de la Loi n° 2004-809 du
13 août 2004 relative aux libertés et ïesponsabilités locales.

. A 7a - Formukdon de l'avis du représentant du Département en qualité de gestionnaire de la
voie, sur un projet qui aurait pour effet la création ou la modification d un accès à une route
départementale, dans le cas où l'avis est favorable et où l'inddence du projet sur les
conditions de ciïcularion est mineure et sans impact notable sur le domaine publie rouner
départemental.
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. A 7b - Formulation de l'avis du représentant du Département en quaUté de gestionnaire de la
voie, sur un projet qui aurait pour effet la création ou la modification d'un accès à une route
départementale, dans le cas où l'avis est défavorable et où l'incidence du projet sur les
conditions de circulation est sensible.

. A 8 - Réponses aux déclarations de projet de Travaux et Déclaration d'Intention de
Commencement de Travaux formulées par les occupants du domaine pubUc routier
départemental.

B - TRANSPORT SCOLAIRE DES ELEVES HANDICAPES

. B l - Actes relatifs à l'applicadon du règlement départemental en matière de transport
scokire des élèves handicapés.

C - EXPLOITATION DU RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL

. C la - Mise en place et suppt ession des barrières de dégel.

. C l b - Réglementation de k circulation sous barrières de dégel.

. C 2a - Réglementation de la circulation à titre temporaire sur les routes départementales de
l°e catégorie.

. C 2b - Réglementation de la circulation à titre tempoiaire sur les routes départementales de
2cmc et 3cmc catégories.

. C 3 - Formulation de l'avis du représentant du Département, en qualité de gestionnaire de la
voie, sur les arrêtés municipaux de réglementation de la circulation, à titre temporaite, en
agglomération.

. C4 - Avis du représentant du Département, en qualité de gestionnaire de la voie, sur le
passage d'un convoi exceptionnel.

D - COMMANDE PUBLIQUE / SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS
FINANCIERES

. D l - Demande de renseignements aux entreprises dans le cadre d'un sourcing.

. D 2 - Validation des dossiers techniques et des Dossiers de Consultation des Entreprises.

. D 3 - Validation des avis d'appel public à la concurrence.

. D 4 - Envoi des Dossiers de Consultation des Entreprises ou des lettres de consultation.

. D 5 - Communication des renseignements complémentaires sur les Dossiers de Consultation
des Entreprises ou les lettres de consultation à la demande des candidats.

3/7

CD 36_Numéro 19_RADI_Mars 2024 Publié du 4 avril 2024 au 4 juin 2024

253



. D 6 - Ouverture des plis et demande de pièces administratives complémentaires avec fixation
du délai de remise de ces documents,

. D 7 - Négociation avec les candidats dans le cadre des procéduïes formalisées ou adapt ées

avec négociations.

. D 8 - Analyse des offres et demande d'informadons complémentaires évenmelles auprès des
candidats, y compris dans le cadre des offres anormalement basses et des offres irrégulièïes.

. D 9 - Informadon des candidats non retenus à l'issue des consultations et réponse à leurs
demandes de renseignements complémentaires.

. D 10 - Envoi des avis d'intention de conclure les marchés et des avis d'attribution.

. D 11 - Ordre de service du représentant du pouvoir adjudicateur.

. D 12 - Désignation de l'enueprise consultée puis retenue pour tous les marchés dont le
montant est inférieur ou égal à 4.000   HT passés selon la procédure négociée sans publicité
ni mise en concurrence préalable.

. D 13 - Désignation des entreprises consultées et cho'ix du dtalau-e pour les marchés passés
selon la procédure adaptée dont le montant est supérieur à 4.000  HT, et inférieur ou égal à
25. 000   H.T. pour les marchés de fournitiues et de services et à 90. 000   H.T. pour les
marchés de travaux ou sur le fondement d'un accord-cadre dont le montant est inférieur ou
égal à 25.000   H.T. pour les marchés de fournitures et de services et à 90.000   H.T. pouï
les marchés de travaux.

. D 14 - Engagements comptables et juridiques dont le montant est inférieur ou égal à
25. 000   H. T., pour les marchés de fournitures et de services et à 90. 000   H. T., pour les
marchés de travaux.

. D 15 - Tous documents relatifs aux pénalités fmancières dans le cadre d'un marché publie
quel que soir le montant de la pénalité.

. D 16 - Etats et pièces de comptabilité sen-anr à la liquidation, au mandatement des dépenses,
y compris la notification au créancier de la mise en ouvre de la procédure d'interrupdon du
délai global de paiement, et au recouvrement des recettes.

. D 17 - Signature pour la personne publique des décompt es et états de règlements autres que

le décompte général.

. D 18 - Décision de versement de subvenùon ou de pa.ttidpation aux Communes, aux
Syndicats de Communes ou organismes divers.

. D 19 - Avis de la collectivité sur les actes budgétaires des Etablissements Publics Locaux
d'Enseignement (E.P.L.E).

. D 20 - Lancement des consultations de marchés subséquents, quel que soit le montant, pris
sur le fondement d'un accord-cadie.
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. D 21 - Décisions concernant l'affemùssement des tranches optionnelles dont le montant est
inférieur ou égal à 25.000   H.T. pour les marchés de fournitures et de services et à 90. 000  
H.T. pour les marchés de travaux.

. D 22 - Attestation de bonne exécution des prestations délivrée à une entreprise.

. D 23 - Signature des bons de commande passés dans le cadre d'un accord-cadre (mono-
attributaice ou muld-attributaire) et des marchés subséquents passés dans le cadre d'un
accord-cadre mono-attributaire, quel que soit l'objet, dans la limite de 90.000   HT par bon
de commande ou marché subséquent.

. D 24 - Signatiue du procès-verbal des opérations préalables à la réception des travaux pour
le Maître d'Oeuvre.

. D 25 - Signature des ordres de service relevant du Maître d'oeuvre dans le cas d'une maîtrise
d'oeuvre en régie.

E - GESTION DU PERSONNEL

. E l - Gestion des congés normaux.

. E 2 - Gestion des autorisations d'absence, dans le cadre de l'Aménagement et la Réduction
du Temps de TiavaU.

. E 3 - Autres autorisations d'absence à l'exception des congés de maladie.

. E 4 - Décision concernant h réalisation d'heutes supplémentaires.

. E 5 - Désignation des Directeurs ou Chefs de Service chargés de réaliser l'mtérim d'une autre
direction ou d'un autce service pendant les absences supérieures à 5 jours de leut responsable.

. E 6 - Désignation des cadres et responsables de permanence.

. E 7 - Désignation des personnels d'astceinte.

. E 8 - Conventions de disponibilité opérationnelle et de formations pour les sapeurs-pompiers
volontaires, agents du Département.

. E 9 - Autorisation spéciale d'absence syndicale, autorisation d'absence pour siéger aux
instances paritaites, décharge d'activité de serpice pour activité syndicale, autorisation
d'absence pour heure mensuelle d'informadon syndicale et participation aux assemblées
générales des oiganisations syndicales pour les personnels OPA.

. E 10 - Décision rektive au changement d'horaire de travail en période de canicule pour les
agents des routes.
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F - ACQUISITIONS FONCIERES. EXPROPRIATIONS POUR LE DOMAINE
PUBLIC DEPARTEMENTAL. OCCUPATIONS TEMPORAIRES. GESTIQNDES

BIENS DEPARTEMENTAUX ET AMENAGEMENT FONCIER

. F l - Actes de pt océdure afférents aux acquisitions foncières amiables ou par voie

d'expropriadon, ainsi qu'à la cession de terrains constituant des délaissés du réseau routier
départemental.

. F 2 - Constats contradictoires - Etats des lieux.

. F 3 - Procès-veïbaux des visites des commissions de sécurité.

. F 4 - Déclaration de sinistre auprès des assureurs du Département et acceptation des
indemnités d'assurances.

. F 5 - Documents reladfs aux procédures d'aménagement foncier :
- les demandes de renseignements d'état civil auprès des mairies,
- les correspondances transmises aux mairies et notamment les bordereaux de
nodûcadon admmiscradve de documents aux propriétattes résidant sur la commune,
- les bordereaux transmis aux créanciers en vue du renouvellement des inscriptions
d'hypothèques,
- les courricts relatifs au secrétariat des Comtnissions Cotnmunales, Intercommunales

et Départementales d'Aménagement Foncier.

. F 6 - Dépôt dématériaUsé des demandes d'autorisations d'uibanisme reladves à la démolition,
à la transformation ou à l'édification des biens du département, lorsque les crédits afférents à
Fopéradon sont inscrits au Budget.

G - DIVERS

. G l - Les correspondances courantes.

. G 2 - Les copies et extraits de documents.

. G 3 - Les communiqués pour avis.

. G 4 Les accusés de réception.

. G 5 - Les bordeteaux d'envoi et fiches de transmission.

. G 6 - Les demandes d'immaa-iculation des véhicules.

ARTICLE 2

En cas d'absence ou d'empêchemem de Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Temtoires, du Pammoine et de l'Educauon, la délégadon de
signature qui lui est conférée par l'Article l pourra être exercée par les Agents désignés dans les
annexes au présent arrêté, agissant dans le cadre de leurs attributions normales ou à titre
d'intérimaire au sein de la Direction générale adjointe des Routes, des Territoires, du Patrimoine
et de l'Education, selon les modalités définies par ces annexes.
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L'annexe l concerne le Directeur des Routes, les Chefs du Service d'Ingénieue Routière, du
Service d'Appui à k Maîtrise d'Ouvrage, de la Cellule SIG, des Unités Territoriales du Service
Matériels et Travaux, le Ditecteuï de l'Education et des Transports, le Directeur des Bâtiments, le
Directeur de l'Aménagement du Territoiïe, de l'Environnement et de la Rutalité, et le Chef du
Service des Marchés et de la Gestion du Patrimoine.

L'annexe 2 concerne l'Adjoint Fonctionnel, le Responsable de l'Entretien et de rExploitation de
la Route, les Responsables de Base Routière et les Agents de Maîtrise de l'Unité Territoriale de
LA CRATRE.

L'annexe 3 concerne, le Responsable de l'Entreùen et de l'Exploitatioa de la Route, les
Responsables de Base Routière et les Agents de Maîtrise de PUnité Territoriale du BLANC.

L'annexe 4 concerne l'Adjoint Fonctionnel, le Responsable de l'Enttetien et de l'Exploitadon de
la Route, les Responsables de Base Rouùère et les Agents de Maîtrise de FUnité Territoriale de
VATAN.

L'annexe 5 concerne le Service Matériels et Travaux.

ARTICLE 3

Délégation de signature est donnée aux Agents désignés dans l'annexe l à l'effet de signer les
amplïations ou copies conformes de tous atietés, décisions ou documents dont les originaux
auront été signés par M. le Président du Conseil départemental ou pour toute autre personne
dûment désignée ayant reçu délégation.

ARTICLE 4

L'arrêté n° 2023-D-2421 du 26 septembre 2023 portant délégation de signature à M. Christophe
COURTEMANCHE, Ditecteur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de
l'Education, et aux agents en fonction dans les services relevant de son autorité est abrogé.

ARTICLE 5

. M. le Directeur Général des Services Départementaux,
M. le Diiecteur Général Adjoint des Routes, des Territoiies, du Patrimoine et de l'Educadon,
MM. les Agents visés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent arrête.

ARTICLE 6

Le présent arrêté sera affiché, pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre et noùfié
aux mteresses.

DATE de TRANSMISSION
. aiTcONTRÔLE de LÉGALITÉ

19 MARS 2021

AFFICHE le

1 9 MARS 2024
ô ^

Marc FLEURET

Le présent4HÏst»^aut>IS3R»objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de LIMOGES dans un délai de deux
mois à compter de sa publication sous forme électronique au recueil des actes du Département de l'Indre.
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Annexe l

à l'artêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeui
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de PEducation, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

. M. Yann MICHON j Ingénieur Hors Chsse
Directeur des Routes

M. GmesJAMET I Ingénieur Principal
] Chef du Service d'Appui à la Maîtrise d'Ouvrage

1. M. Eddy CHAMBON l Ingénieur
Chef du Service d'Ingénierie Roudère

M. GuUaume REAVAILLE

M. Gaëtan LE MAB

. M. Nicolas MOREAU

M. Laurent LEGER

M. Francis DEMENOIS

. M. Chrisdan ARBERET

. M. Raphaël VIGNERON

. M. Boris DUSAUSSOY

l Ingénieur
Responsable de la CeUule SIG

Ingénieur
Chef de l'Unité Territoriale du BLANC

Ingénieur Principal
Chef de l'Unité Territoriale de LA CHATRE

Technicien Principal 1ère classe
Chef de l'Unité Territoriale de VATAN

Technicien Principal 1ère classe
Chef du Service Matériels et Travaux

Directeur de l'Educadon et des Transports

Ingénieur Hors Classe
l Directeur des Bâtiments

Attaché Principal
l Chef du Service des Marchés et de la Gestion du Patrimoine

Ingénieur Principal
Directeur de l'Aménagement du Territoire, de l'Environnement et de la

IRuralité
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Services Fonctions
Décisions pouvant être signées suivant la codification de
.Article l

Direction des Routes

Directeur

A

e

Dl - D4 pour les lettres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation
D7-D8
09 - D12 - D13 - D14- D23: dans la limite de 4. 000   HT
D16 - D17 - D20 - D21 - D22 - D24 - D25 dans la iimite de 90.000   HT
E

F

G

Chef du Service d'Appui
à la Maîtrise d'Ouvrage

Chef du Service
d'Ingénierie Routière

Al-A2-A3a-A3b-A5-A6a-A7a-A8
e

Dl - D4- D5- D6 pour les lettres de consultation
D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16-D17
D22 - D24
E1-E2
F2
G

Responsable de la
Cellule SIG

Chefs des Unités
Territoriales
deLACHATRE.
LEBLANCetVATAN

Chef du Service
Matériels et Travaux

E1-E2

A5-A6a-A7a-A8
C2b - C3
Dl -D4 - D5- D6 pour les lettres de consultation
D9
D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16 - D17
D22-D24
El- E2- E4 - E7
F2
G

Dl - D4- D5- D6 pour les lettres de consultation
D9
D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limte de 4.000   HT
D16 - D17
D22
El- E2 - E4- E7
F2-F4
G

Direction de l'Education
et des Transports

Directeur

Direction des Bâtiments \ Directeur

Dl - D^ pour '. es lettres de cor'su'îation

D5
D6 pour les ieîfes de co^su'ia'jon
D7-D8
D9-D12-D13 D14-D20 D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16 - D17

1 El - E2
l F2 - F3
G

l Dl - DZ
1 DA poLj les lettres de consultation
lD5 ^_.

-, ",...... .. ^-. ..".."' 06 3our tes 'ettres Ce consu:;a:ion
D7 - D8 - Dll
D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans 'a limite de 4, 000   HT
D16 - D17
D22 - 024 - D25 dans ia limite de 90. 000   HT
E1-E2
F2-F3
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Services Fonctions
Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

Direction de l'Aménagement
du Territoire,
de l'Environnement
et de la Ruralité

Directeur

D1-D2
D4 pour les lettres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation
D7 - D8 - DU
D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16 - D17 - DIS
D22
E1-E2
F2-F3-F5
G

Service des Marchés
et de la Gestion du
Patrimoine

Chef de Service

Al-A4
Dl -D3-D4- D5- D6- D7 - D8- D9 - D10
D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16 - D17
D22
E1-E2
F

G

VU pour être annexé à mon arrêté.

DATEdeTRANSM^O^
rCONTRÔLE de l

\ 9 MARS 2024
, ^So^ôî:Erd;'LÉGALlTÉ

AFFICHE le

\ 9 MARS 2021»

<rL
Marc FLEURET
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Annexe 2

à l'arrêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territoriale de LA CHATRE :

Siège UT LA CHATRE

M. Didier PERICHON

M. Sébastien CANO-MENENDEZ

. M. Ludovic CHARBONNIER

Technicien Principal de 1ère classe
Adjoint Fonctionnel
l Responsable de l'Entreden et de l'Exploitation de la
l Route

l Agent de Maîtrise
EUTdeLACHATRE

1 Agent de M:aîtrise
lUTdeLACHATRE

Base Rouriètc de LA CHATRE - SAINTE-SEVERE

. M. Christophe PILLOT

. M. Christophe DALLOT

. M. Michel AUMARECHAL

Technicien Principal 1ère classe
j Responsable de la Base Roudère de LA CHATRE -
iSAINTE-SEVERE

l Agent de Maîtrise
l auCEER de LA CHATRE

Agent de Maîtrise Principal
l au PA de SAINTE-SEVERE

M. Chailes-Henri LENNE

Base Routière de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE - AIGURANDE

l Technicien

l Responsable de la Base Roudère de NEUVY-SAINT-
l SEPULCHRE - AIGURANDE

M. Bmno MERCIER Agent de Maîtrise Principal
au CEER de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

M. Matthieu PIROT

l. M. Thierry GOURSAUD

l. M. Yannick BIDAUI^

l. M. Eric PERROT
L,__. __

l Agent de Maîtrise Principal
JauPAd'AIGURANDE

Base Routière de SAINT-BENOIT - ËGU20N

l Technicien

1 Responsable de la Base Roudère de SAINT^BENOIT -1
lEGUZON

Agent de Maîtrise Principal
l auCEER de SAIN^BENOIT-DU-SAUIT

l Agent de Maîtrise Principal
lauPAd'EGUZON
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Service Fonctions
Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

Adjoint fonctionnel

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - 14 - D20 - D23 : dans la limite de 4. 000   HT
El - E2-E4 - E7
F2
G

Unité Territoriale de
LACHATRE

Responsable de l'Entretien
et de l'Exploitation de la Route

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
E1-E2-E4-E7
F2
G

Responsable de Base Routière
El - E2 - E4
F2
G

Agent de Maîtrise
El - E2 - E4
F2

VU pour être annexé à mon aïtëtè.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

19 MARS 2024

^ "^

Marc FLEURET

AFFICHE le

19 MARS 2022»
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Annexe 3

à Parrêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de PEducation, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territoriale de LE BLANC :

. M. Loïc LIGNELET

Siège UT LE BLANC

Technicien Principal 2ème classe
Adjoint Fonctionnel
Responsable de l'Entreden et de l'Exploitation de la Route

Base Routière de LE BLANC - BELABRE - TOURNON-SAINT-MARTIN

. M. Jean-François BOUSSEBATA

. M. Ludovic BENET

l. M. Pascal RICHARD
l (jusqu'au 30 juin 2024)

. M. Florin VIADULESCU

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Roudère de LE BLANC - BELABRE
TOURNON

Agent de Maîtrise
au CEER du BLANC

Agent de Maîtrise Principal
au CEER du BLANC

Agent de Maîtrise
au CEER du BLANC

l. M. Thierry AUROY i Agent de Maîtrise
lauPAdeBELABRE

1. M. Jacky HUGUET
[(jusqu'au 30 juin 2024)

1 Agent de Maîtrise Principal
lauPAdeTOURNON

Base Routière de SAINT-GAULTIER -ARGENTON

l. M. Stéphane CAIARD
Technicien

Responsable de la Base Routière de SAINT- GAULTtER
ARGENTON

i. M. CédricZASKURSKI l Agent de Maîtrise
l au CEER de SADSTT-GAULTIER

] Agent de Maîtrise
! . M- ̂érôme COURET | -^ d^ENTON
l

Base Routière de CHATILLON-SUR-INDRE - MEZIERES-EN-BRENNE
l

l. M. Bruno TAUPIN Technicien Principal 1ère classe
j Responsable de la Base Roudère de CHATILLON - MEZIERES

l. M. Eric BERRUER Agent de Maîtrise Principal
au CEER de CHATILLON

. M. Philippe SIMONET l Agent de Maîtrise
l au CEER de CHATILLON

. M. Xavier DENIS Agent de Maîtrise Principal
JauPA de MEZIERES^
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Base Routière de BUZANCAIS

l. M. Benoît DESCHAMPS

l. M. Bruno LARDY

i. M. David VIARD

Agent de Maîtrise
Responsable de la Base Routière de BUZANCAIS

Agent de Maîtrise
au CEER de BUZANCAIS

1 Agent de Maîtrise
au CEER de BUZANCAIS

Service Fonctions
Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

Adjoint fonctionnel

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - 14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
El-E2-E4-E7
F2
G

Unité Territoriale de
LE BLANC

Responsable de l'Entretien
et de l'Exploitation de la Route

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4,000   HT
El -E2- E4 - E7
F2
G

Responsable de Base Routière
El - E2 - E4
F2
G

Agent de Maîtrise
El - E2 - E4
F2

VU pour être annexe à mon arrête.

DATEd9 TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉG'AUTÉ

19 MARS 2024

G ~^

Marc FLEURET

AFFIGo.1^

1 9 MARS 2024
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Annexe 4

à l'anêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Educadon, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territoriale de VATAN :

Mme Cécile GAILLAT

. M. Alain POURNIN
(jusqu'au 31 décembre 2024)

M. Olivier GABILLAT

l. M. Matthieu ZASKURSKI

Siège UT VATAN
:

Technicien Principal 1ère classe
l Adjoint Fonctionnel

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de l'Entreden et de l'Exploitation de la Route

Agent de Maîtrise
à l'UT de VATAN

Agent de Maîtrise
à l'UT de VATAN

M. CyriUe LAVAUD

Base Roudète d'ISSOUDUN - VATAN

Technicien Principal 1ère classe
j Responsable de la Base Routière d'ISSOUDUN - VATAN

! Agent de Maîtrise
M. Christophe CHARPENTIER j ̂ cEERcÏÏSSOUDUN

M. TonyLANDIER

M. Frédéric GUIGNEMENT

M. Jean-Luc PREVOST

M. DavidRETY

M. Philippe ROBERT

j Agent de Maîtrise
l au CEER d'ISSOUDUN

Agent de Maîtrise
] au RA de VATAN
Base Routière de VALENCAY

Technicien Principal 1ère classe
l Responsable de la Base Roudère de VALENCAY

1 Agent de Maîtrise Principal
l auCEER de VALENCAY

Agent de Maîtrise
l auCEER de VALENCAY

Base Routière de LEVROUX - ECUEILLE

M. Laurent CORBILLON

M. Christophe PAGE

1 Technicien Principal 2ème classe
l Responsable de la Base Routière de LEVROUX - ECUEILLE

L
. M. Jérôme CHAUVIN

Agent de Maîtrise Principal
lauCEERdeLEVROUX

l Agent de Maîtrise
l au PA d'ECUEILLE
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l. M. David RIGOMONT

l. M. Bruno POQUEREAU

. M. Bruno LANGLOIS

l. M. Stéphane MOULIN

Base Routière de CHATFAUROUX - ARDENTUS

i Technicien Principal 1ère classe
l Responsable de la Base Roudère de CI-IATEAUROUX - ARDENTES

j Agent de Maîtrise Principal
, au CEER de CHATEAUROUX -ARDENTES

: Agent de Mutas e
! au CEER de CHATEAUROUX -ARDENTES

; Agent de Maîtrise
l auCEER de CHATEAUROUX - ARDENTES

Service Fonctions
Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

Adjoint fonctionnel

Unité Territoriale de
VATAN

Responsable de l'Entretien
et de ['Exploitation de la Route

Responsable de Base Routière

Agent de Maîtrise

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - 14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
El -E2-E4-E7
F2
G

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
El-E2-E4-E7
F2
G

El - E2 - E4
F2
G

El - E2 - E4
F2

VU pour être annexé à mon arrête.

DATE da TRANSMISSION
au CONTRÔLE d® LÉGALITÉ

19 MARS 2024

ô "^

Marc FLEURET

ATTÏCÎîme

19 MARS 202't
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Annexe 5

à l'arrêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Diïecteur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Educaùoa, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Service Matériels et Travaux :

. M. Fabrice GIRAULT

l. M. Stéphane DAMOURETTE

i. M. Daniel BUGAND

l Technicien niveau 3

iôle « Gestion comptabilité »

iTechniden Principal 1ère classe
Responsable pôle « Travaux »

1 Technicien Principal 1ère classe
Responsable pôle « Magasin »

l. M. Denis PACAULT
Technicien Principal 1ère classe

1 Responsable pôle « Matériels »

l. M. JackyBOUCHERON

l. M. Eric PATRIGEON

Technicien

Responsable pôle « Atelier »

Technicien Principal 1ère classe
l Réceptionnaire

Service Fonctions
Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

Responsable
pôle « gestion comptabilité »

Dl - D4- D5- D6 pour les lettres de consultation
D9
D12 - DIS - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
E1-E2
G1-G2-G3-G4-G5

Service Matériels
et Travaux

Responsables
pôle « Travaux »
pôle « Magasin »

D14 dans la limite de 4.000   HT
G1-G2-G3-G4-G5

Responsable
pôle « Matériels »

D14 dans la limite de 4.000   HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement

Responsable
pôle « Atelier »

D14 dans la limite de 4.000   HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement

Réceptionnaire
D14 dans la limite de 4.000   HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement

VU pour être annexé à mon arrête.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE d® LÉGALITÉ

19 MABS 2024

^

Marc FLEURET

AFFJCHE le .,
-;UKI>1<1.*-' .-*~ "-.-

1 9 MARS 2024
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

ac.
. ï Agence Régionale de Santé
Centre-Val de Loire

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

ARRETE   2024-DOMS-PH36-027
ARRETE   ^2\^î>-. S-Sà <^ ^ m^à 2-0^

Autorisant.
le changement d'adresse du Service d'Accompagnement Médico-Social pour
Adultes Handicapés (SAMSAH), géré par l'Union pour la Gestion des Etablissements
de Caisses d'Assurance Maladie du Centre (UGECAM),
le changement de dénomination du SAMSAH qui devient SAMSAH Jean-Louis
BONCOEUR
le renouvellement de l'autorisation du SAMSAH Jean-Louis BONCOEUR

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'INDRE,
LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE,

VU le Code de justice administrative et notamment l'article R. 312-1 ;

VU le Code de l'action sociale et des familles ;

VU le Code de la santé publique ;

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé
(ARS) ;

VU le décret du 7 juin 2023 portant nomination de Madame Clara de BORT en tant que
directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 12 juin
2023;

VU la décision n° 2023-DG-DS-0006 en date du 15 novembre 2023 portant délégation de
signature à Monsieur Bertrand MOULIN en tant que directeur général adjoint, à l'effet de signer
tous actes et décisions relatifs à l'exercice des missions de la directrice générale de l'ARS
Centre-Vat de Loire telles que fixées à l'article L. 1432-2 du code de la santé publique ;

VU la délibération n° CD_20210107_001 relative à l'élection du Président du Conseil
départemental ;

VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades
chroniques,
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VU l'arrêté conjoint ARS/CD en date du 14 novembre 2022 portant autorisation d'extension
non importante de 3 places du Service d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes
Handicapés (SAMSAH), géré par l'Union pour la Gestion de Caisses d'Assurance Maladie
(UGECAM), portant sa capacité totale de 20 à 23 places à compter du 1er janvier 2023 ;

VU le déménagement du SAMSAH suite à la construction d'un nouveau bâtiment au 10 rue
du Grand Poirier à CHATEAUROUX ;

VU le courrier de l'UGECAM en date du 28 juin 2023 confirmant la nouvelle adresse et la
nouvelle dénomination du SAMSAH ,

VU le rapport d'évaluation externe du SAMSAH transmis aux autorités compétentes

CONSIDERANT que les changements d'adresse et de dénomination ne modifient pas les
conditions de prise en charge des personnes accueillies ;

CONSIDERANT que les résultats de l'évaluation externe communiquée aux autorités sont
satisfaisants et justifient donc le renouvellement de l'autorisation de rétablissement

ARRETENT

ARTICLE 1er : L'autorisation visée à l'article L.313-1 du Code de l'action sociale et des familles
est accordée à l'Union pour la Gestion des Etablissements de Caisses d'Assurance Maladie
du Centre (UGECAM), pour le changement d'adresse du Service d'Accompagnement Médico-
Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH) au 10 rue du Grand Poirier, 36000
CHATEAUROUX et la nouvelle dénomination du SAMSAH qui devient SAMSAH Jean-Louis
BONCOEUR, d'une capacité de 23 places.

Ce service s'adresse à un public adulte handicapé psychique des deux sexes.
La zone d'intervention de ce service couvre l'ensemble du département de l'Indre.

ARTICLE 2 : L'autorisation globale est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter du
18 mai 2024. Son renouvellement total ou partiel, sera subordonné aux résultats de
l'évaluation de la qualité des prestations délivrées par rétablissement mentionnée à l'article
L.312-8 du Code de l'action sociale et des familles.

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de ['article L. 313-1 et de Farticle D. 313-7-2 du
Code de l'action sociale et des familles, la présente autorisation est caduque si l'ouverture au
public n'est pas intervenue dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision
d'autorisation.

ARTICLE 4 : La mise en ouvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la
visite de conformité mentionnée à l'article L313-6 du Code de l'action sociale et des familles
dont les conditions de mise en ouvre sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du
même Code.

ARTICLE 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la
direction ou le fonctionnement de cet établissement par rapport aux caractéristiques prises
en considération pour son autorisation devra être porté à la connaissance de l'autorité
compétente selon l'article L. 313-1 du Code de l'action sociale et des familles. L'autorisation
ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée pour la délivrer.

ARTICLE 6 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la manière suivante
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FINESS EJ 45001 8106

Raison sociale UGECAM

Adresse
36 rue Xaintrailles
45015 ORLEANS CEDEX 1

Statut juridique 40 (Régime Général Sécurité Sociale)
  

FINESS ET 36 000 456 8

Raison sociale SAMSAH Jean-Louis BONCOEUR

Adresse
10 rue du Grand Poirier
36000 CHATEAUROUX

Code catégorie 445 (Sen/ice d'accompagnement médico-social adultes handicapés)
Code mode de fixation
des tarifs (MFT)

09 (ARS PCD mixte (2 arrêtés) habilité aide sociale)

Discipline d'équipement 964 (accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées)

Mode de fonctionnement
11 (hébergement complet internat)

44 (accueil temporaire de jour)

Clientèle 206 (Handicap psychique)

Capacité autorisée 23 places

ARTICLE 7 : Dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, le
présent arrêté peut faire l'objet :

soit d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du Conseil Départe-
mental de l'Indre. et de Madame la Directrice Générale de l'Agence Régionale de
Santé Centre-Val de Loire,
soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges, 2 Cours
Bugeaud - CS 40410 - 8701 1 LIMOGES CEDEX
soit d'un télé recours sur le site http///www. telerecours. fr.

ARTICLE 8 : Le Directeur général des Services du Département, la Directrice Générale
de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, le Délégué Départemental de l'Indre
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié au'gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs du Département de
l'Indre, au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Fait le .

La Directrice Générale
De l'Agen^g-RégToqale de Santé

Fntrç-Val de Loire,

iïw&m

Le Président
du Conseil Départemental de l'Indre,

Clara de SORT

AFFICHE le

2 7 MARS 202^

^ ~)
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ..m 2k . J) BC1- du ....2 8 MMtS..^

PORTANT Composition du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie de
l'Indte

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Padaptation de la société au vieillissement,
notamment son article 81 ;

Vu les ardcles L. 149-1 à L.149-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu le décret n°2016-1206 du 7 septembre 2016 telatif au Conseil Départemental de la Citoyenneté
et de l'Autonomie ;

Vu le règlement intérieur adopté en assemblée plénière du CDCA de l'Indre le 27 septembre 2017,
modifié le 5 jiullet 2021 ;

Vu les pïoposidons des différents organismes, associations et institutions concernés, reçues suite à
l'appel à candidature en vue du renouvellement de rassemblée ;

Vu la validation des cinq personnes physiques ou morales du collège n 4 concernées par les politiques
de l'autonotnie et de l'accessibilité universeUe et inteïvenant dans les domaines de la citoyenneté, de la
santé, de l'acdvité physique, des loisirs, de la vie associative, de la culture et du tourisme proposées
conjointement par le Préfet et le Président du Conseil dépattemental ;

Vu l'arrêté du 30 mars 2023 portant composition du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de
l'Autonomie de l'Indre ,

Vu les différents changements intervenus depuis le 16 mars 2021 au sein des set vices de l'Etat et des
organismes de Sécurité Sociales ;

ARRETE

ARTICLE l : Le Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie de l'Indre est présidé
de droit par le Président du Conseil départemental, ou le Conseiller Départemental qu'il délègue à cet
effet.

ARTICLE 2 : Le ConseU Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie est composé de deux
formations spécialisées : la formation spécialisée pour les questions relatives aux personnes âgées et la
formation spécialisée pour les questions relatives aux personnes handicapées.
Les deux formations spécialisées sont organisées en quatre collèges.
Certains membres du deuxième collège sont communs aux deux formations spécialisées.
Le quatrième collège est commun aux deux formations spécialisées.

ARTICLE 3 : La Formation spécialisée relative aux personnes âgées est composée comme suit

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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l" Premier Collège : représentants des usagers retraités, personnes âgées,
de leurs familles et proches aidants

a) Huit rcprcsctitiints des personnes àgccs, de leurs famiUes et des proches aidants désignés suï
propositions des associadons figurant sur une Uste arrêtée par le Président du Conseil départemental :

Association Titulaire Suppléant

Association 55 ans & nlus Monsieur Yves GERBAULT Madame N ;a ne-Hélène GLJERIN

Association Niarioiialc des Retraités M,idamu foelle T. UNtiAtJ Madame Madeleine IOLLY

FNAPAEF - Bieii VieiUif Ensemlile
36

Madame Qaudetie BRTALIX Madame Elisabeth GAUMENDY

Ensemble & Solidaires - UNRPA Madame Danièle VINCENT Monsieur Patrick BAUCHET

France AIzheimer Indre Madame Catherine RU ET
Madame Elisabeth COUTURIP^R-

LELAIE

UDAF de l'Indre Madame MicheUe GREGOIRE Monsieur Pascal B [AU NIER

Fédération Nationale des Associations

de Retraités et pt é rettiùîés [FNAR)
Monsieur Roger VIRAUD Non désigné

Familles Rurales. Fédérp. tion

départementale de l Inclre
Monsieur Rémi NIQUET Madame Geneviève BONNISSEAU

b) Cinq représentants des personnes retraitées désignes sur propositions des organisations syndicales
i.'epreseatadves au niveau nadonal :

Syndicat Titulaire Suppléant

Union Territoriale des Retraités CFDT

de l'indrc
Madame Marie-Madeleine

LANGLOIS-JOUAN Madame Evelyne COUTURIER

Union Départementale des Retraités
Svr.dicat FO de l'Indre

Madame Ghislaine VERKEN Monsieur Tean BLINET

Union Départemenrale CFE-CGC
de l'îndre

Monsieur Tean Pierre Î/VRDIN Monsieur Didier JOUSSE

Union Départementale CGT des
Syndicats de l'Indre

Madame DanieUe FAURE Madame Aline PORNET

Union Dépaitementale CFTC
de l'Indre Non désigné Non désigné

e) Trois représentants des personnes retraitées désignés parmi les organisations syndicales siégeant au
Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'age dans la formation spécialisée du champ de l'âge,
choisies par le Président du Conseil départemental en fonction de leui: activité dans le département,
sut proposition de ces organisaùons syndicales :

Syndicat Titulaire Suppléant

Fédération Syndicale Unitaire Indre Madame Brigitte NICOLAS Monsieur Daniel CLEMENTE

MSDEF Union des entreprises de
lïndre

Monsieur Thibault LACHAUD Monsieur Thao LUONG

Fédération Générale des Retraités de la

Foncdon Publique de l Ir.dre
Monsieur Jean-Charles PAILLARD Madame Florence AUBARD
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2° Deuxième Collège : représentants des institutions

a) Deux représentants du Conseil départemental, désignés par le Président du Conseil départemental

Titulaire Suppléant

Monsieur Christian ROBERT

Conseiller départemental de Neuvy-Saint-Sépulchre
Madame Mélanie FAUCHET

DPDS

Madame Lydie LACOU
Conseillère départementale de Saint-Gaultier

Madame Christelle PIED
DPDS

b) Deux représentants des autres collectivités et EPCI désignés sur proposition de l'association
départementale des maures :

Titulaire Suppléant

Monsieur Patrick CHARASSON
Maire de Feusines

Madame Chantai GODART
Maire de Selles-sur-Nahon

Madame Maryse ROUILLARD
Maire de La Motte Feuilly

Madame Annie BARREAU
Maire de Brives

e) Le Directeur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités

d) Le directeur général de l'Agence régionale de santé ou son représentant

e) Un représentant de l Agence nationale de l habitat dans le département désigné sur proposition du
préfet :

Titulaire Suppléant

Monsieur Hasan KAZ

Chef du service Habitat Construction
Monsieur Josué PLOQUET

Chef de l'unitc habitat logement

f) Quatre représentants des régimes de base d'assurance vielUesse et d'assurance maladie désignés sur
propositions de la caisse primaire d'Assurance maladie, de la Mutualité sociale agricole et de la Caisse
d'assuïance retraite et de la santé au travail :

Caisse Titulaire Suppléant

CPAM de l'Indre Monsieur Thierry TOUCHET
Président

Madame JuUe AUBINEAU
Vice Présidente

MSA Ben'v-Touraine
Monsieur Denis CHARASSON

Administrateur

Monsieur Michel SEMION
Administrateur

CARSAT Centre-Val de Loire
Monsieur Franck ARCHAMBAULT

Administrateur
Monsieur Alain JARDAT

Administrateur

CARSAT Centre-Val de Loire
Madame Christelle ARCHAMBAULT

Admùùstratif

Madame Christine GATEAU
Administratif

CD 36_Numéro 19_RADI_Mars 2024 Publié du 4 avril 2024 au 4 juin 2024

454



g) Un représentant des insdtutions de retraire complémentaire désigné sur proposition des fédérations
des insdturions de retraite complémentaire :

Organisme Titulaire Suppléant

AGIRC-ARRCO Madame Ghislaine CORNEC Madame Ghislaine NICOLAS

h) Un représentant: des organismes régis par le code de la mutualité, désigiié sur proposition de la
Fédération nationale de la Mutualité l rançîiisc

Titulaire Suppléant

Monsieur Patrice LAMOUREUX Madame Bernadette PETOTN

3° Troisième Collège : représentants des organismes et professionnels
ouvrant en faveur des personnes âgées

a) Cinq représentants des organisations syndicales représentatives de salariés, ainsi qu'un représentant
de l'Union Nationale des Syndicats Autonomes, désignés sur proposition de chacune de ces
organisations :

Syndicat Titulaite Suppléant

C G' t Madame Sophie TISSIER Madame Josiane DELAUNE

.'70 Monsieur Chnstiaii BONNET Monsieur Christian WATTECAMPS

CFE-CGC Monsieur DidiecJOUSSE Monsieur lean Pierre IARDIN

UNSA 36 Monsieur Simon POUASSIER Madame Hélène BOURY

CFDT Monsieur PhiUppe BONNET Non désigné

GF'rc Non désigné Non désigné

b) Quatre représentants des organisations représentant les employeurs, les professionnels et les
gestionnaires d'éîablissements et de services sociaux et médico-sociaux, désignés sur proposition des
organisations figurant sur Line liste arrêtée coniointement par le ditecteur général de Fagence régionale
de santé et le Président du Conseil départemental :

Organisme Titulaire Suppléant

SYNERPA Monsieur Aurélien TOUBERT Madame Corinne PAYAN

FSPEÎvT Madame Peggy SCHOONENBERGH Madame Magali MONNERET

ADMR Madame Oderte RENAUD ÎNCLAN Madame Anthéa VILLIN

FHF Madame Christine POINTET Monsieur PhiUppe POUSSIER

e) Deux représentants des intervenants bénévoles qui contribuent au maintien du Uen social des
personnes âgées, désigné sur propositions des associations figurant sur une liste arrêtée par le
Président du Conseil départemental
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Association Titulaire Suppléant

VMEH - Visiteurs des Malades en

Etablissements ITospitaUers
Madame Nicole PERNANDEZ Madame Bernadette HARDY

EUsabeth Kùbler-Ross Madame Marie-Prance BERTHIER Madame Sandrine TOKER

ARTICLE 4 : la formation spécialisée relative aux personnes handicapées est composée comme suit

l" Premier Collège : représentants des usagers

Sei2e représentants des personnes handicapées, de leurs familles et des proches aidants, désignés sur
propositions des associations figurant sur une liste arrêtée conjointement par le Préfet et le Président
du Conseil départemental :

Association Titulaire Suppléant

ADAPEI 36 Monsieur Manuel VASSEUR Monsieur Alexis PIQUET

AFM Telcthon - Délégation de l'Indre
Madame Emmanuelle RENSON-

RAVELOSON
Monsieur Eric LRSAIN

Association des Traumatisés Craniens
de France

Monsieur Phmppe COTTIN Monsieur Stéphane LACOU

APAJH 36 Monsieur PhiUppe ALTAZIN Madame Nadine LARTIGUE

Association Capables Madame [eamie-Marie FA'\'ARD Madame Monique BRUNET

APF - France Handicap France Madame Gaëlle GUEROULT Monsieur Enc VAN DER \rOORT

Association Pas à Pas Indre Madame Fabienne VEDRENNE Madame Amandine CHARLAS

Association Entendons nous Madame Caroline MARCOU Monsieur Jean Philippe VIGNAUD
Association tutélaii'e de l'Indi-e ATI Monsieur Roger GUGLIELMI Madame Manon MOISSON

Association Valentin Haùy Madame Françoise PASCAL Madame Isabelle GIRAUD

Dessine ton chemin 36 Madame Gwennaelle GUILBAULT Madame Johanna PION

Familles Rurales Fédération de l'Indre Monsieur Hubert TOUOT Madame Martine LHORTOLARY

France AVC 36 Monsieur Daniel BOUTON Non désigné

Association SEP 36 Madame NathaUe MOULIN -VIRARD Madame Catherine CHLNIVTîSSE

UDAF de l'Indie Monsieur Pascal BIAUNIRR Monsieur Hervé LECERF

UNAFAM Madame Demse ROSA-ARSENE Non désigné

2 Deuxième Collège : représentants des institutions

a) Deux représentants du Conseil départemental désignés par le Président du Conseil départemental

Titulaire Suppléant

Monsieur Christian ROBERT

Conseiller départemental de Neuvy-Saint-Sépulchre
Madame Mélanie FAUCHET

DPDS

Madame Lydie LACOU
Conseillère départementale de Saint-Gaulrier

Madame Christelle PIED
DPDS
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b) Le Président du Conseil régional ou son représentant

e) Deux représentants des autres collectivités et EPCI désignés sur proposition de Passociation
départementale des maires :

Titulaire Suppléant

Moiisieut Thierry CHAL'VEALJ
Maire de Saint-Aoiistnlle

Monsieur Claude DAUZIER
Maire de Chasseneuil

Monsieur !e;m-Michel MULTON
Maire de Lureuil

Madame Béatrice LE GLOANNEC
Maire de Clion

d) Le Dk'ecteur départemental de l'emploi, du travail et des solidarités

e) Le Recteur d académie ou son représentant

f) Le Directeur général de FAgence Régionale de Santé ou son représentant

g) Un représentant de l'Agence nauonale de l'habltat dans le département désigiié sur proposidon du
préfet :

Titiilaire Suppléant

Monsieur Hasan KAZ

Chef du service Habitat Constmcdon
Monsieur Josué PLOQUET

Chef de l'unite habitat logement

h) Deux leprésentants des régimes de base d assurance vieiïlesse et d assurance maladie désignés sur
propositions de la caisse primaire d'Assurance maladie et de la Caisse d'assutance retraite et de la
sancé au travail :

Caisse

CPAM de l'Indre

Titulaire

Monsieur Thierry TOUCHET
Président

Suppléant

Madame JuUe AUBINEAU
Vice Présidente

CARSAT Centre-Val de Loire
Monsieur Franck ARCHAM3AULT

Adrr. inisîrateui
Monsieur Alain JARDAT

Administrateur

i) Un représentant des organismes régis par le code de la mutualité, désigné sur proposition de la
Fédération nationale de la mutualité française

Titulaire Suppléant

Madame Bernadette PETOIN Monsieur Patrice LAMOUREUX
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3° Troisième Collège : représentants des organismes et professionnels
ouvrant en faveur des personnes handicapées

a) Cinq représentants des organisations syndicales représentatives de salariés, ainsi qu'un représentant
de l'Union Nationale des Syndicats Autonomes, désignés sur proposition de chacune de ces
organisaûons :

Syndicat Titulaire Suppléant

UNSA 36 Madame Aurore SEGURA-PENOT Madame Isabelle BEBON

CGT Monsieur Sébastien PERTOLAT Madame Céline AUBRUN

FO Madame Nathalie JAMET Madame Corinne DESIRE

CFE-CGC Monsieur Didier JOUSSE Monsieur Jean Pierre JARDIN

CFTC Non désigné Non désigné

CFDT Non désigné Non désigné

b) Quatre leprésentants des organisations représentant les employeurs, les professionnels et les
gestionnaires d'établissetnents et de services sociaux et médico-sociaux, désignés sur proposition, des
organisations figurant sur une liste arrêtée conjointement par le directeur général de l'agence régionale
de santé et le Président du Conseil départemental :

Organisme Titulaire Suppléant

ASMAD Madame Alexnndra BOTTON Madame Kada NIVET

FEHAP Monsieur Bruno CAMPEOTFO Madame NathaUe ALLIOT

NEXEM Monsieur CharUe LODIN Non désigné

URIOPPS Centre Ludovic DUTOUR Madame Aude BRARD

e) Un représentant des intervenants bénévoles qui contribuent au maintien de la participation des
personnes handicapées, désigné sur propositions des associations figurant sur une liste arrêtée par le
Président du ConseU départemental :

Association Titulaire Suppléant

SEP36 Madame NathaUe MOULIN VIRARD Madame Catherine CHENIVESSE

ARTICLE 5 : le Quatrième Collège - représentants des personnes physiques ou morales concernées
par les politiques de l'autonomie et de la citoyenneté des personnes âgées et handicapées ou
intervenant dans le domaine de compétence du Conseil - commun aux deux formations spécialisées,
est compose comme suit :

a) Un représentant des autorités organisatrices de transports, désigné sur proposition du Président du
Conseil régional :

Institution Titulaire Suppléant

Conseil régional
Centre-Val de Loire

Monsieur Dominique BOUE
Conseiller régional

Monsieur Avmcric COMPAIN

Conseiller régional
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b) Un représentant des bailleurs sociaux, désigné sur proposition du Préfet

Organisme

OPAC

Titulaire

Madame Marie-Charlotte LECAROUX

Directrice de la prévention sociale et de
la gestion locative

Suppléant

Madame Céline PINAULT

Responsable du service qualité

e) Un architecte urbaniste, désigné sur proposition du Préfet :

Titulaire Suppléant

Monsieur [érôine LABESSE

Arduteae

Madame Catherine AUIISSIER
Architecte

d) Cinq personnes physiques ou morales concernées par les polidques de l'autonomie ec de
l'acccssibilitc universelle et intervenant dans les domaines de la citoyenneté, de k santé, de l'acuvité

physique, des loisirs, de la vie associative, de la culture et du tourisme proposées conjointernenc par le
Préfet et le Président du Conseil départemental :

Organisme / Association Titulaire

' Conseil de l'Orclre des Médecins de l Inclre
Docteur Thierry KELLER
Président

Fcaiice Travail Indl-e

Centre Hospitalier de Châteaui-OLix

Madame Marie Pierre LE MAOUT
Directrice territoriale du Ben'y

Madame Evelyne POUPET
Directrice géiiéiale

i MDP
Madame Françoise LE MONNIER DE GOUVILLE
Ditecteui

Comité Départemental Olympique et Sportif Monsieur Domi'-. ique AGUILLON
Président

ARTICLE 6 : La durée du mandat des membres titulaires et suppléants est de trois ans à compt er de

la date du présent arrcté. Tout mandat prend fin aucomauquement à la date à laquelle le membre
concerné perd la qualité au titre de laqueLe d a été nommé. La qualité du membre peut également
prendre fin au cours du mandat, pour fait de démission, d'exclusion, de décès ou tout autre
empêchement de diverses natures. Les vacances sont pourvues dans un délai de deux mois et donnent
lieu à un arrêté modiflcadf. La durée du mandat du uoaveau membre court iLi&qLi'à échéance initiale

du mandat du membre remplacé.
Le mandat s'exerce à titce gratuit et n'enu-aîne pas de prise en charge par îe Département des
quelconque rétribuaon ou compensati. on de frais engagés par la participation des membres sus
désignés aux travaux du CDCA, de ses formauons spécialisées et, ou de leur bureau.

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur Général des services départementaux et Madame le Diîecteur
de la Prévendon et du Développement Social sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
Fexécution du présent arrêté, qui sera d'une part notifié à chacun des membres sus-nommés ou
désignés et d'autre part, publié au Recueil des Acres Administïatifs du Département.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 MARS 2024

^
AFFICHE le

2 8 MARS 202^

Marc FLEU1OT
"^

...,.. ..... -^iSis'St--
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ZQ^k ....^ ......... S.êS ............... du J 8 MARS 2024

PORTANT désignation des représentants du Département, des représentants des
assistants maternels et assistants familiaux résidant dans le département de PIndre à la
Commission Consultative Paritaire Départementale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEP YRTRM'ENTAL

Vu le Code Général des CoUcctivhcs Tcn-iloriiilcs,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles,

Vu le Code de la Santé Publique et le Code du Travail,

Vu l'arrêté n° 2022-D-3411 du 15 décembre 2022 portant désignation des représentant s du
Département, des représentants des assistants maternels et assisl. ant. s familiaux rcsidant; dans le
dcpattement de l Indrc, à la C^ommission Consultative Paritaire Départementale,

Considérant le changement de responsable du Semce de l'Aidc Sociale à l'Knftincc,

Considérant le changement de responsable du Service Action Sociale et Développement: Loc<d,

Sut proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

ARRHTE

ARTICLK 1er : J.es i-cpi -cscntants du Dcparlcmcnt et les repi-esciuants des assistants miilci-ncls et

assistants familiaux îigrécs i-csidanl dans le département, de l'Indrc, à In (. ommission C. onsu]l;iii\-c
Pa.ritairc Départementale, sont désignes comme suit :

Pour le Département
Membres titulaires :

Madame Michèle SKLLKRON, Conseillère dcpartcmentnle,
- Madame Lydic LACOU, C^onscillcrc dcpartcmcntalc ;
- Madame Françoise LE MONN'IIîR de GOUVILLE, Directeur de la Prcvcndon et du

Développement Social ;
Madame Dominique ZILLIOX, Infirmière Coordin;itricc du Scn'icc de Protection Matei-ncllc
et Infantile à la Direction de la Prevcndon et du Dcvcloppcmcnl Social.

Membres suppléants :
- Monsieur Gérard MAYALJD, Vice .Président du Conse. i.l dcparlcmcntid ;

Madame Imanc JBARA SOUNNI, C^onscillèrc dcpiu-tcmentale ;

- Madame Sandrine LOISEAU, Rcsponsîiblc du Service de l'Aidc Sociale à l'I^nlance ,
Madame Nathalie GROS, Chef du Service Action Sociiilc et Développement Local.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Pour les assistants maternels et les assistants familiaux :
McîT'brcs !:;t. iil;iircs :

Madanic Ruffinc MONN'tN, .issistantc fiinuii.îilc, [. i.stc de la C;G'l. ',

Madîunc Marine PA 11, 1. 1 '',"!', iissistanl-c m;it.ernclic, îj. ste de la CX/l,

Madame Ch'-islck; TRlPAUL'l. ', iissisî-anlc i'am'liîile, [. i.sto Indépendante,
M'adan-ie Maricl (', 1 IARN\', assistante famiUalc, ÎASI:C Tndcpcnda. nte.

M e mj:) ''es si.tpplc;ints :
Madame Msig';ii: 1)01.01', assistante familiale, Liste de la CGT,
Miickmc M'ild.rcclc 11AR'1'M/\NN, assisl.aus.c familiale, [.. Lstc de la CGT,

Madame M. îiryvonnc [, () lUJl',, assistante fatTulialc, I.iste Indépendante,
Miidamc Nathalie l ALJRKNT, assistante faniilialc, Liste Indépendante.

ART1CL1L2 : ^;i P.rcsidcnl:c, de la C^ommission Consultative Paritaire Départementale est
M;ul;ime Michclc SI''. IJ, 1'', IK)N, C. onscillèrc dcpai.'tetTicntalc. îi. n cas d absence de
MK'C SKIJ,.II', RON, lii supplcnncc de la prcsi.dcticc sera assurcc pa. r Monsicuï GcL-ard MAYAUD,

Vice Prcyiclcnl du Conseil dcpa.;:t-e;ncntal.

ART1CI-K 3 : I,'arrête n0 2022 -l.) -3411 du 15 dcccmb. rc 2022 est abrogé.

ÀIH '.KlLJjL^I : l ^ prcsenl ari-cté sc.ra nodfic aux intéi-ci-iscs et publie au Recueil des Actes
Adnrtusl-a. lifs eu De;)a;-;;c)ncnl. de l'Ind.rc.

A1LU_CL]__5. : ï^c présent ;i;'rc:'L6 peut faifc lobjcl; d un recours contcndeLix dans un délai de deux
mo'-s à co;~np;:cr de ssi îiodncalJion par les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa
publi. cadon, p;;. '. - LCS auîrc. - pe. i:sotincs, auprès du Tribunal Adminisrrauf de T-imoges, l cours
Vcî-gîîULid 87000 LIMOGES,

Aiyj.O_LL.-6 : Le DirccLCLU- Géiiéral des Sendccs Départementaux et le Directeiir de la
Prévention cl du Développement Social -ont cha.rgcs, chacun en ce qui le concerne de l'cxécution
du Di'cscr^ arrête.

DATEd8 TRANSMISSION
.i au CONTRÔLE dç lÉGALlfÉ

2 8 MARS 2024

AFIICIOJe
2 8 MAffS 2Q24

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ..ZOZk....... ^......... ^.............................. du ........ 2 9 MARS.. 2024.

Direction

des Relations Humaines

de l'Indre,

PORTANT délégation de signature à M. Jean-Claude NEVEU, Responsable du Service Intérieur.
*

* *

Le PRESIDENT
du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'arrêté n° 2022 D 1505 du 19 avril 2022 portant organisation des Services du Département

VU l'élecdon du Président du Conseil départemental de l'Indre en date du 1er juillet 2021,

SUR proposition du Directeur Général des Services du Département,

ARRETE:

Article 1er. - Délégation de signature est donnée à M. Jean-Claude NEVEU, Responsable du
Service Intérieur, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions, les documents énumérés ci-après

0 les engagements des dépenses de fonctionnement concernant son service, lorsque leur
montant est inférieur à 4 000   H.T.,

0 les états et pièces de comptabilité servant à la liquidation et au mandatement des dépenses,
0 les documents relatifs à :

. la demande de renseignements aux entreprises dans le cadre d'un sourdng

. la validation des dossiers de consultation des entreprises

. la désignation de l'entreprise consultée pour tous les marchés dont le montant est
inférieur ou égal à 4 000   H.T. passés selon la procédure négociée sans publicité ni
mise en concurrence préalable

. l'envoi des dossiers de consultation des entreprises et des lettres de consultation aux
candidats pour les procédures adaptées supérieures à 4 000   H.T. et inférieures ou
égales à 25 000   H.T. et aux titulaires des accords-cadres jusqu'à 40 000   H.T.

. l'ouverture des plis et les demandes de pièces administratives complémentaires avec
fixation du délai de remise de ces documents pour les procédures adaptées supérieures
à 4 000   H.T. et inférieures ou égales à 25 000   H.T. et pour les marchés fondés sur
un accord-cadre jusqu'à 40 000   H.T.

. le choix du titulaire pour les marchés passés selon la procédure négociée sans publicité
ni mise en concurrence préalable ou sur le fondement d un accoid-cadie et dont le
montant est inférieur à 2 000   H.T.

. la communication des renseignements complémentaires sur les dossiers de
consultations des entreprises ou les lettres de consultations

. les négociations avec les candidats dans le cadfe des procédures adaptées ou négociées

. l'aaalyse des offres et les demandes d'informations complémentaires éventuelles sur
ces offres

* l'informadon des entreprises non retenues à l'issue des consultations et les réponses
aux demandes des entteprises non retenues pour les procédures adaptées supérieures à
4 000   H.T. et inférieures ou égales à 25 000   H.T. et pour les marchés fondés sur un
accord-cadïe inférieuis à 40 000   H.T.

... /..
Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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0 les autorisations d'absence et départ en congé annuel,
0 les correspondances courantes,
ô les copies et extraits de documents,
0 les communiqués pour avis,
0 les accusés de réception,
0 les bordereaux d envoi et fiches de transmission.

Article 2. - Le Directeur Général des Services du Département et le Responsable du Service
Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

Article 3. - Le présent arrêté sera affiché, publié au Recueil des Actes Administradfs du
Département et notifié à lintéressé.

DATE ds TRANSMISSION
^ au CONTRÔLE de [. ÉGALITÉ

2 9 MARS 2024

^ ~^
Marc FLEURET

AFFÎCHEle

2 9 MARS 2024

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Adrrunistratif de LIMOGES dans un délai de deux mois à compter
de son affichage ou de sa publication.
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SERVICE INTERIEUR

DELEGATION de SIGNATURE

NOM : NEVEU Prénom : Jean-Claude

FONCTION : Technicien principal de 1ère classe, responsable du Service
Intérieur

SIGNATURE PARAPHE

JC
DATE de TRANSMISSION

au CONTRÔLE d® LÉGALITÉ

2 9 MARS 2024

AF»»mr-J-

2 9 MARS 2024

Département de l'Indre

Direction des Relations Humaines - Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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1

7

1
^

Liberté . Égalité ' Fraternité
RÉPUBUQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE L'INDRE DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DEVELOPPEMENT SOCIAL

ARRETE   ïé 
/ 
W ̂  0 ^ -0 5 -OOOQÎ dju^ 05 ̂ 0^ ( ^

ARRETE   ^^ , J) . ̂ QQ^ ^ 4 Q^ | £0^

PORTANT fixation du prix de journée applicable à compter du 1er avril 2024 au
A.E.M. O. - AIDAPHI à Châteauroux

LE PREFET DE L'INDRE,

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Temtoriales ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU le Code de lAcdon Sociale et des Familles ,

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acrion sociale et médico-sociale ;

VU l'ordonnaace n° 2005-1477 du l" décembre 2005 portant diverses dispositions relatives
aux procédures d'admission à Faide sociale et aux établissements et services sociaux et
médico-sociaux et notamment son article 7 ;

VU la délibération n° CD_20240115_038 du 15 janvier 2024 du Conseil Départemental de
PIndre fixant l'objectif annuel d'évoluùoa des dépenses sociales prévu à l'article L. 313-8 du
Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

VU les piopositions budgétaires de rétablissement déposées le 27 octobre 2023 pour

l exercice 2024 detaandaat la fixation de la tarification journalièïe ;

SUR proposition de la Directrice de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Berry-Touraine et
de la Duectrice de la Prévention et du Développement Social de l'Indre
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ARRETENT

ARTICLE leï. - Le prix de journée 2024 du A. E.M. O. -AIDAPHI de Châteauroux, calculé
en année civile est frxé à 8,63  .

En application de l'ordonnance n° 2005-1477 du l" décembre 2005, le tarif est fixé à 8,71  
à compter du 1er avril 2024.

ARTICLE 2. - Les éventuels tecours contentieux contre le présent arïêté doivent paivenit
au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANTES Greffe
du TITSS - Cour administeative d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit de NANTES - BP
18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification
pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3. - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Général des Services du
Département, le Directeur Territorial de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Touraine Berry,
le Directeur de la Prévention et du Développement Social et le Directeur de l'étabUssement
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché
à l Hôtel du Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de
l'Indre, et affiché dans les locaux de rétablissement.

Le Préfet de l'Indre Le Président du Conseil départemental,

^ ^

Thibault LANXADE Marc FLEURET

AFFICHE le

0 4 AVR. 202^
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